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1.  Aperçu du projet

Contexte
En 1996-1997, Développement des ressources humaines Canada (DRHC) a lancé une
série « d’études bilans » qui avaient pour objet d’actualiser les conclusions d’évaluations
antérieures en fonction à la fois d’ouvrages récents sur les questions visées et des vues de
gestionnaires et d’autres experts travaillant dans le domaine. La série a deux objectifs :

• déterminer les leçons qui peuvent être tirées de l’expérience passée au sujet des
éléments qui favorisent l’élaboration et la mise en œuvre de politiques et de
programmes efficaces;

• exposer ces leçons dans des rapports de 20 à 30 pages qui seront d’une utilité concrète
pour les gestionnaires de politiques et de programmes, tant dans les milieux
gouvernementaux que dans la collectivité.

DRHC a fait deux études bilans dans cette série, l’une portant sur les programmes
d’emploi à l’intention des jeunes et l’autre sur les besoins des personnes handicapées en
matière d’emploi.

La présente étude bilan portera sur les stratégies et les programmes de développement
social global qui répondent aux besoins des peuples autochtones au Canada. Elle
examinera comment les programmes devraient être mis en œuvre pour répondre aux
besoins des peuples autochtones, et les éléments nécessaires — de la part du
gouvernement, du programme et de la collectivité — pour en rehausser les répercussions
et l’efficacité. Le projet se concentrera sur les stratégies et les programmes sociaux qui :

• mettent l’accent sur la prévention et s’adressent aux enfants, aux jeunes et aux familles;
• sont exhaustifs et tentent de renforcer les individus, les familles et les collectivités de

façon holistique;
• sont en œuvre au Canada ou dans d’autres pays;
• s’adressent aux peuples autochtones, y compris les peuples des Premières nations qui

vivent dans les réserves ou à l’extérieur, les Métis et les Inuit.

Le projet a été mené à bien par trois personnes qui ont chacune une vaste expérience du
travail auprès des collectivités et des organismes autochtones.

—  Martin Spigelman a évalué l’Initiative visant la garde d’enfants chez les Inuit et les
Premières nations et le Ayas Men Men Family and Child Services Program (Nation
Squamish, C.-B.) tout au long de 1997. Il collabore également avec l’Assemblée des
Premières nations dans le cadre du projet des Initiatives stratégiques autochtones de
cette dernière.
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—  Dena Carroll a été directrice de la Direction générale de la politique de santé des
Autochtones au ministère de la Santé de la C.-B.; elle avait précédemment travaillé
auprès de la BC Association of Aboriginal Friendship Centres et du Centre d’amitié
autochtone de Victoria.

—  Martha Montour travaille elle aussi auprès de l’Assemblée des Premières nations;
dans le passé, elle a travaillé auprès de la Commission royale sur les peuples
autochtones et de l’Association des femmes autochtones du Canada.

Dans le cadre de ce projet, ces trois personnes i) ont analysé diverses évaluations de
programme; ii) ont examiné la documentation pertinente au Canada et à l’étranger; et iii)
ont interviewé des gestionnaires de programme et du gouvernement et des représentants
de certaines organisations autochtones ayant de l’expérience en matière de mise en œuvre
de services particuliers dans le cadre d’une stratégie exhaustive de développement social
ou de développement communautaire. 

Elles se sont penchées sur « ce qui a marché » et sur « ce qui n’a pas fonctionné », en vue
de déterminer les enseignements qui peuvent être tirés de l’expérience. Parmi les
questions à l’étude, on retrouvait notamment les suivantes :

• Comment les organismes peuvent-ils élaborer une stratégie globale pour répondre à des
enjeux sociaux? Quels sont les avantages et les inconvénients d’une approche
holistique du développement social?

• Comment les politiques devraient-elles être élaborées et les programmes conçus? Qui
devrait intervenir?

• Quel genre de soutien (c.-à-d. politique, administratif ou financier) faut-il de la part du
gouvernement fédéral, des provinces/territoires ou des gouvernements des Premières
nations?

• Qu’est-ce qui est nécessaire et qu’est-ce qui donne les meilleurs résultats du point de
vue des ententes de financement et des niveaux de financement? Du point de vue des
exigences administratives? Quels sont les meilleurs moyens et les moyens les plus
appropriés d’assurer la reddition des comptes aux clients, à la collectivité et au
gouvernement?

• De quelles compétences et aptitudes une organisation doit-elle se doter pour que
l’approche intégrée donne de bons résultats? Quelle formation s’impose?

• Quels programmes devraient être intégrés à la stratégie? Comment favoriser
l’engagement et la collaboration dans les différents secteurs de programme? Comment
différents secteurs de programme relevant du gouvernement fédéral ou des autorités
provinciales/territoriales peuvent-ils travailler ensemble?

• Quelles sont les grandes leçons qui peuvent être tirées de l’expérience d’une stratégie
intégrée de développement social?
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Nous espérons que les réponses à ces questions et les leçons qui seront tirées de notre
recherche aideront les autorités gouvernementales et les organismes communautaires à
dresser des plans pour l’avenir.

Pour plus de renseignements au sujet de ce projet ou pour nous faire part de vos idées,
veuillez communiquer avec :

Martin Spigelman
Martin Spigelman Research Associates
3785, rue Kathleen
Victoria (C.-B.)  V8P 3H7
Téléphone : (250) 361-3663; télécopieur : (250) 361-3789
Courrier électronique : spigelman@aol.com

On peut joindre Dena Carroll au numéro (250) 472-3554 et Martha Montour au numéro
(514) 871-8117.
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2.  Matrice : Leçons tirées des
évaluations et d’autres écrits

Les tableaux qui commencent à la page 9 exposent les recommandations et les
enseignements tirés d’un échantillon de sources secondaires et d’évaluations ayant porté
sur les enjeux du développement social et de la programmation intégrée en matière de
développement communautaire à l’intention des peuples autochtones au Canada.

Sources secondaires (tableau 1)
ABRAHAMS, Caryl. « A Social Development Practice Model for Community

Development », The Journal of the Community Development Society, 23, no 2, 1992, 
p. 103-115.

BERKES, F., P. J. GEORGE, R. J. PRESTON, A. Hughes, J. Turner et B.D. Cummins.
« Wildlife Harvesting and Sustainable Regional Native Economy in the Hudson and
James Bay Lowland, Ontario », Arctic, 47, no 4, 1994, p. 350-360.

BRILLIANT, Eleanor L. « Community Planning and Community Problem Solving: Past,
Present and Future », Social Service Review, 60, no 4, 1986, p. 568-589.

CHAPMAN, Ian, Don McCASKILL et David NEWHOUSE. « Management in
Contemporary Aboriginal Organizations », The Canadian Journal of Native Studies,
11, no 2, 1991, p. 333-349.

COPET, Wayne. « An Approach to Community Planning in Aboriginal Settlements »,
Canadian Journal of Native Studies, 12, no 1, 1992, p. 37-50.

CORNELL, Stephen, et Joseph P. KALT. « Pathways from Poverty: Economic
Development and Institution-Building on American Indian Reservations »,
American Indian Culture and Research, 14, no 1, 1990, p. 89-125.

DECTER, Michael B., et Jeffrey A. KOWALL. Étude de cas de la Société de
développement Kitsaki de la Bande indienne de La Ronge, Saskatchewan, Ottawa :
Conseil économique du Canada, 1989.

EDWARDS, E. Daniel, Jeanette DREWS, John R. SEAMAN et Margie Egbert
EDWARDS. « Community Organizing in Support of Self-Determination Within
Native American Communities », Journal of Multicultural Social Work, 3, no 4,
1994, p. 43-60.

EDWARDS, E. Daniel, Jeanette DREWS, John R. SEAMAN et Margie Egbert
EDWARDS. « A Community Approach for Native American Drug and Alcohol
Prevention Programs: A Logic Model Framework », Alcoholism Treatment
Quarterly, 13, no 2, 1995, p. 43-62.
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GULATI, Padi, et Geoffrey GUEST. « The Community-Centered Model: A Garden-
Variety Approach or a Radical Transformation of Community Practice? », Social
Work, 35, no 1, 1990, p. 63-68.

HERTZMAN, Clyde. « The Lifelong Impact of Childhood Experiences: A Population
Health Perspective », Daedalus, 123, no 4, 1994, p. 167-180.

JOE, Jennie R., et Dorothy LONEWOLF MILLER. « Barriers and Survival: A Study of
an Urban Indian Health Centre », American Indian Culture and Research Journal,
13, no 3/4, 1989, p. 233-256.

JONES, Bernice, et Juliette SILVA. « Problem Solving, Community Building and
Systems Interaction: An Integrated Practice Model for Community Development »,
The Journal of the Community Development Society, 22, no 2, 1991, p. 1-21.

LOCKHART, Alexander, et Don McCASKILL. « Toward an Integrated, Community-
Based, Partnership Model of Native Development and Training: A Case Study in
Progress », The Canadian Journal of Native Studies, 6, 1986, p. 159-172.

LONEY, Martin. « The Construction of Dependency: The Case of the Grand Rapids
Hydro Project », The Canadian Journal of Native Studies, 7, no 1, 1987, p. 57-78.

MURRAY, Michael, et Larry DUNN. « Capacity Building for Rural Development in the
United States », Journal of Rural Studies, 11, no 1, 1995, p. 89-97.

POPPLE, Keith. « Community Work: British Models », Journal of Community Practice,
3, no 3/4, 1996, p. 147-180.

ROTHMAN, Jack. « The Interweaving of Community Intervention Approaches »,
Journal of Community Practice, 3, no 3/4, 1996, p. 69-99.

RUBIN, Herbert J. « There Aren’t Going to be Any Bakeries Here if There is no Money
to Afford Jellyrolls: The Organic Theory of Community Based Development »,
Social Problems, 41, no 3, 1994, p. 401-424.

SOCIÉTÉ CANADIENNE D’HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT. « Partager les
réussites du logement autochtone : faits marquants du Symposium des prix
d’excellence en habitation de la SCHL », 1995.

VINJE, David L. « Native American Economic Development on Selected Reservations:
A Comparative Analysis », American Journal of Economics and Sociology, 55, no 4,
1996, p. 427-441.
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Évaluations de programme (tableau 2)
ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES NATIONS ET DÉVELOPPEMENT DES

RESSOURCES HUMAINES CANADA. « Evaluation of the Aboriginal Strategic
Initiatives Project of the Assembly of First Nations », rédigé par Windiroflow
Consulting Inc., novembre, 1997.

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES CANADA. « Planification de
l’emploi, conclusions de l’évaluation : leçons à tirer », rédigé par Évaluation et
développement des données, juin, 1992.

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES CANADA, COMMISSION
NATIONALE DE GESTION AUTOCHTONE. « Évaluation de la stratégie Les
chemins de la réussite — rapport final », rédigé par Universalia, mars, 1994.

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES CANADA. « Évaluation de la
caisse d’aide aux projets la matière de garde d’enfants », rédigé par Norpark
Research Consultants pour le compte d’Évaluation et développement des données,
septembre, 1995.

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES CANADA,
GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST. « Un bon
investissement : Évaluation du programme Investir dans les gens — première
année », rédigé par Martin Spigelman Research Associates et Terriplan Consultants,
novembre, 1995.

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES CANADA,
GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST. « Évaluation du
programme Investir dans les gens — deuxième année », rédigé par Nicols Applied
Management et coll., décembre, 1996.

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES CANADA. « Évaluation du
programme Placement carrière-été (PCE) », rédigé par Goss Gilroy Inc. pour le
compte d’Évaluation et développement des données, novembre, 1997.

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES CANADA. « Investing in the
Children’s Future. An Evaluation of the First Nations/Inuit Child Care Initiative »,
rédigé par Martin Spigelman Research Associates, The Project Group et Terriplan
Consultants, novembre, 1997.

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES CANADA. « Évaluation
formative de l’initiative stratégique Western Aboriginal Development Alliance
(WADA) », rédigé par Bannister Research and Consulting Inc., janvier, 1998.

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES CANADA. « Évaluation
formative des ententes bilatérales régionales en Alberta », rédigé par Pommen and
Associates, février, 1998.
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DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES CANADA, FEDERATION OF
NEWFOUNDLAND INDIANS.  « Examen à mi-parcours des ententes bilatérales
régionales », version préliminaire rédigé par l’Institut de développement des
ressources humaines, février, 1998.

JUSTICE CANADA. « An Evaluation of Phase III of the Child Advocacy Project »,
rédigé par WMC Research Associates (Man.) Ltd., 1992.

SANTÉ CANADA, DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES MÉDICAUX. « Short-
Term Evaluation of Indian Health Transfer », rédigé par Adrian Gibbons and
Associates, janvier, 1992.

SANTÉ CANADA, DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES MÉDICAUX.
« Évaluation à long terme de l’initiative de transfert des programmes de santé »,
rédigé par l’Institut de développement des ressources humaines, octobre, 1995.

SOCIÉTÉ CANADIENNE D’HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT. « Évaluation des
programmes de logement de la SCHL dans les réserves », rédigé à l’intention de la
Division de l’évaluation des programmes, mai, 1987.

SOCIÉTÉ CANADIENNE D’HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT. « Évaluation des
programmes de logement pour les ruraux et les Autochtones », rédigé à l’intention
de la Division de l’évaluation des programmes, février, 1992.

UNION OF ONTARIO INDIANS ET DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES
HUMAINES CANADA. 1998. « Evaluation of Anishinaabe Social Services Reform
Pilot Project. Mid-Term Report », rédigé par Mel W. Jacobs et coll., janvier, 1998.
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Recommandations Sources secondaires choisies

et leçons apprises Abrahams SCHL Chapman Copet Cornell Decter Edwards Edwards Gulati
1994 1995

Élaboration des
politiques et
conception des
programmes

Les responsabilités de
la planification et de
l’élaboration des
politiques relèvent ✔ ✔

uniquement de
l’organisation
autochtone.

Les responsabilités
de l’élaboration des
politiques et de la
planification des ✔ ✔

programmes sont
partagées.

La participation de la
collectivité à tous les
aspects de la ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

planification est
nécessaire.

Une planification plus
approfondie est
nécessaire dans tous ✔

les programmes.

Ne pas faire intervenir
la politique dans les
travaux de planification
et de conception.

Obtenir un appui
politique au niveau de
la collectivité.

Aborder les enjeux
dans une perspective ✔ ✔ ✔

holistique.

Accorder plus
d’importance à la
prévention.

Prévoir plus de temps
pour la planification ✔ ✔

préalable.

Un énoncé clair de
l’objet, des objectifs et
des buts est ✔

nécessaire.

Une composante
culturelle est ✔ ✔

nécessaire.

TABLEAU 1
Sources secondaires — les éléments clés d’un programme efficace
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Recommandations Sources secondaires choisies

et leçons apprises Abrahams SCHL Chapman Copet Cornell Decter Edwards Edwards Gulati
1994 1995

L’organisation doit être
compétente et stable. ✔

Perfectionnement et
soutien du personnel

Offrir une formation
complète au personnel. ✔

Offrir un soutien
administratif et autre
adéquat au personnel.

Donner au personnel
des occasions de
partager ses
expériences.

Renforcer les
capacités au sein de ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

l’organisation.

Offrir de la formation
relativement à la
planification et aux ✔ ✔ ✔ ✔

valeurs culturelles.

Mise en œuvre et 
exploitation des
programmes

Fournir un soutien
administratif adéquat, 
au départ et par
la suite.

Le bailleur de fonds
doit demeurer
accessible pour offrir
du soutien, etc.

Adopter une approche
holistique. ✔

Renforcer la
sensibilisation de la
collectivité et aller ✔

chercher du soutien
politique.

Améliorer les maillages
avec d’autres
programmes dans
la collectivité.

Établir des maillages
avec des organismes
non autochtones et les
sensibiliser.

TABLEAU 1 (suite)
Sources secondaires — les éléments clés d’un programme efficace
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Recommandations Sources secondaires choisies

et leçons apprises Abrahams SCHL Chapman Copet Cornell Decter Edwards Edwards Gulati
1994 1995

Adapter le programme
à la situation
particulière de chaque ✔ ✔ ✔

collectivité.

Encourager la
participation constante ✔ ✔

de la collectivité.

Utiliser des
installations ou des
milieux adéquats, ✔ ✔

attrayants et accessibles.

Donner davantage
d’occasions aux agents
autochtones de mise en ✔ ✔

œuvre de partager leurs
expériences.

Offrir des récompenses
et des renforts tangibles. ✔

Mécanisme de
financement

Un financement adéquat
dont le niveau dépend
des besoins actuels et
éventuels est nécessaire.

Des périodes
raisonnablement longues
pour les engagements
financiers.

Avoir accès à différentes
sources de financement.

Déterminer toutes les
sources possibles de ✔

financement.

Un engagement envers
un financement stable
est nécessaire.

Suivi, évaluation et
reddition des comptes

Un cadre normalisé pour
la communication des
données dans tous les
sites de projet et un
SIG formel sont
nécessaires.

Offrir de meilleures 
normes et de meilleurs 
mécanismes de reddition 
des comptes au bailleur 
de fonds.

TABLEAU 1 (suite)
Sources secondaires — les éléments clés d’un programme efficace
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Recommandations Sources secondaires choisies

et leçons apprises Abrahams SCHL Chapman Copet Cornell Decter Edwards Edwards Gulati
1994 1995

Évaluation et
détermination ✔ ✔

périodiques des besoins.

TABLEAU 1 (suite)
Sources secondaires — les éléments clés d’un programme efficace

Recommandations Sources secondaires choisies (suite)

et leçons apprises Joe Jones Lockhart Loney Murray Popple Rothman Rubin

Élaboration des politiques et
conception des programmes

Les responsabilités de la
planification et de l’élaboration
des politiques relèvent
uniquement de l’organisation
autochtone.

Les responsabilités de
l’élaboration des politiques et de
la planification des programmes ✔

sont partagées.

La participation de la collectivité
à tous les aspects de la ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

planification est nécessaire.

Une planification plus
approfondie est nécessaire ✔ ✔

dans tous les programmes.

Ne pas faire intervenir la politique
dans les travaux de planification
et de conception.

Obtenir un appui politique au
niveau de la collectivité.

Aborder les enjeux dans une
perspective holistique. ✔ ✔

Accorder plus d’importance à
la prévention.

Prévoir plus de temps pour la
planification préalable. ✔

Un énoncé clair de l’objet, des
objectifs et des buts est ✔ ✔

nécessaire.

Une composante culturelle est
nécessaire.

L’organisation doit être 
compétente et stable. 

TABLEAU 1 (suite)
Sources secondaires — les éléments clés d’un programme efficace
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Recommandations Sources secondaires choisies (suite)

et leçons apprises Joe Jones Lockhart Loney Murray Popple Rothman Rubin
Perfectionnement et soutien du
personnel

Offrir une formation complète au
personnel.

Offrir un soutien administratif
et autre adéquat au personnel.

Donner au personnel des 
occasions de partager 
ses expériences.

Renforcer les capacités au sein
de l’organisation. ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Offrir de la formation
relativement à la planification et
aux valeurs culturelles.

Mise en œuvre et exploitation 
des programmes

Fournir un soutien administratif
adéquat, au départ et par la suite. ✔ ✔

Le bailleur de fonds doit demeurer 
accessible pour offrir du 
soutien, etc.

Adopter une approche holistique.

Renforcer la sensibilisation de la
collectivité et aller chercher du ✔

soutien politique.

Améliorer les maillages avec
d’autres programmes dans la ✔ ✔

collectivité.

Établir des maillages avec des
organismes non autochtones et
les sensibiliser.

Adapter le programme à la
situation particulière de chaque ✔ ✔

collectivité.

Encourager la participation
constante de la collectivité. ✔

Utiliser des installations ou des 
milieux adéquats, attrayants 
et accessibles.

Donner d’avantage d'occasions 
aux agents autochtones de mise 
en œuvre de partager leurs
expériences.

Offrir des récompenses et des 
renforts tangibles.

TABLEAU 1 (suite)
Sources secondaires — les éléments clés d’un programme efficace
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Recommandations Sources secondaires choisies (suite)

et leçons apprises Joe Jones Lockhart Loney Murray Popple Rothman Rubin

Mécanisme de financement

Un financement adéquat dont le
niveau dépend des besoins ✔

actuels et éventuels est 
nécessaire.

Des périodes raisonnablement
longues pour les engagements ✔

financiers.

Avoir accès à différentes
sources de financement.

Déterminer toutes les sources
possibles de financement.

Un engagement envers un
financement stable est 
nécessaire.

Autoriser les collectivités à
réaffecter les fonds; ententes ✔

de financement souples.

Autoriser les collectivités à
conserver les surplus. ✔

Suivi, évaluation et reddition
des comptes

Un cadre normalisé pour la
communication des données
dans tous les sites de projet et un
SIG formel sont nécessaires.

Offrir de meilleures normes et de
meilleurs mécanismes de reddition
des comptes au bailleur de fonds.

Évaluation et détermination 
périodiques des besoins.

Engagement envers l’évaluation.

TABLEAU 1 (suite)
Sources secondaires — les éléments clés d’un programme efficace



Bâtir des collectivités : Pratiques efficaces dans les collectivités autochtones 15

Recommandations Évaluations choisies

et leçons apprises APN SCHL SCHL DGSM DGSM DRHC DRHC DRHC
1997 1987 1992 1992 1995 (PE) Chem. CAPGE

1992 de la 1995
réus.
1994

Élaboration des politiques et
conception des programmes

Les responsabilités de
la planification et de 
l’élaboration des politiques
relèvent uniquement de
l’organisation autochtone.

Les responsabilités de
l’élaboration des politiques et
de la planification des ✔ ✔ ✔

programmes sont partagées.

La participation de la collectivité
à tous les aspects de la ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

planification est nécessaire.

Une planification plus
approfondie est nécessaire ✔ ✔ ✔

dans tous les programmes.

Ne pas faire intervenir la
politique dans les travaux de ✔

planification et de conception.

Obtenir un appui politique au
niveau de la collectivité. ✔ ✔

Aborder les enjeux dans une
perspective holistique. ✔

Accorder plus d’importance à la
prévention.

Prévoir plus de temps pour la
planification préalable. ✔

Un énoncé clair de l’objet,
des objectifs et des buts est
nécessaire.

Une composante culturelle est
nécessaire.

L’organisation doit être
compétente et stable.

Reconnaître explicitement
l’autonomie gouvernementale. ✔ ✔

Tendre la main à tous les
groupes dans la collectivité. ✔

Perfectionnement et soutien
du personnel

Offrir une formation complète
au personnel. ✔ ✔

TABLEAU 2
Évaluations de programme — les éléments clés d’un programme efficace
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Recommandations Évaluations choisies (suite)

et leçons apprises APN SCHL SCHL DGSM DGSM DRHC DRHC DRHC
1997 1987 1992 1992 1995 (PE) Chem. CAPGE

1992 de la 1995
réus.
1994

Offrir un soutien administratif et
autre adéquat au personnel. ✔ ✔

Donner au personnel des
occasions de partager ses ✔ ✔ ✔

expériences.

Renforcer les capacités au sein
de l’organisation. ✔ ✔ ✔ ✔

Le personnel doit provenir de la
collectivité ou participer aux
activités communautaires.

Offrir de la formation
relativement à la planification et
aux valeurs culturelles.

Mise en œuvre et exploitation
des programmes

Fournir un soutien administratif
adéquat, au départ et par ✔

la suite.

Le bailleur de fonds doit
demeurer accessible pour offrir ✔ ✔

du soutien, etc.

Adopter une approche holistique.

Renforcer la sensibilisation de la
collectivité et aller chercher du ✔ ✔ ✔ ✔

soutien politique.

Améliorer les maillages avec
d’autres programmes dans la ✔ ✔

collectivité.

Établir des maillages avec des
organismes non autochtones et ✔ ✔ ✔

les sensibiliser.

Adapter le programme à la
situation particulière de chaque ✔ ✔ ✔

collectivité.

S’efforcer régulièrement de
combler les lacunes en matière
de services.

Prévoir des délais plus longs
pour la mise en œuvre. ✔ ✔ ✔

Élaborer du matériel 
documentaire pour le programme, ✔

le personnel et la collectivité.

Encourager la participation
constante de la collectivité.

TABLEAU 2 (suite)
Évaluations de programme — les éléments clés d’un programme efficace
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Recommandations Évaluations choisies (suite)

et leçons apprises APN SCHL SCHL DGSM DGSM DRHC DRHC DRHC
1997 1987 1992 1992 1995 (PE) Chem. CAPGE

1992 de la 1995
réus.
1994

Donner davantage d’occasions
aux agents autochtones de mise
en œuvre de partager leurs ✔

expériences.

Offrir des récompenses et des
renforts tangibles.

Faire participer les clients à tous
les aspects du programme. ✔

Forger des partenariats. ✔ ✔

Mécanisme de financement

Un financement adéquat dont
le niveau dépend des besoins
actuels et éventuels est ✔

nécessaire.

Périodes raisonnablement
longues pour les engagements ✔ ✔

financiers.

Autoriser les collectivités à
réaffecter les fonds; modalités ✔

de financement souples.

Autoriser les collectivités à
conserver les surplus.

Coordonner les sources de
financement. ✔ ✔ ✔ ✔

Un engagement envers un
financement stable est
nécessaire.

Suivi, évaluation et reddition des
comptes

Un cadre normalisé pour la
communication des données
dans tous les sites de projet et ✔ ✔ ✔ ✔

un SIG formel sont nécessaires.

Offrir de meilleures normes et 
de meilleurs mécanismes de
reddition des comptes au bailleur ✔

de fonds.

Offrir de meilleures normes et de
meilleurs mécanismes de
reddition des comptes à la
collectivité.

Il faut des exigences plus
réalistes en matière de
communication de données pour ✔ ✔

les projets à petit budget.

TABLEAU 2 (suite)
Évaluations de programme — les éléments clés d’un programme efficace
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Recommandations Évaluations choisies (suite)

et leçons apprises APN SCHL SCHL DGSM DGSM DRHC DRHC DRHC
1997 1987 1992 1992 1995 (PE) Chem. CAPGE

1992 de la 1995
réus.
1994

Des exigences fermes en
matière de communication des
données au gouvernement et ✔ ✔

à la collectivité.

Évaluation et détermination
périodiques des besoins.

Un engagement envers
l’évaluation est nécessaire. ✔ ✔

Des mesures claires pour les
résultats et le rendement. ✔

TABLEAU 2 (suite)
Évaluations de programme — les éléments clés d’un programme efficace

Recommandations Évaluations choisies (suite)

et leçons apprises DRHC DRHC DRHC DRHC DRHC Justice UOI
T.N.-O T.N.-O IGEITM (Alb.) WADA 1992 SSRPP
1995 1996 1997 1998 1998 1998

Élaboration des politiques et
conception des programmes

Les responsabilités de
l’élaboration des politiques et de
la planification des programmes ✔ ✔ ✔

sont partagées.

La participation de la collectivité
à tous les aspects de la ✔ ✔ ✔ ✔

planification est nécessaire.

Ne pas faire intervenir la politique
dans les travaux de planification ✔ ✔ ✔

et de conception.

Obtenir un appui politique au
niveau de la collectivité.

Aborder les enjeux dans une
perspective holistique. ✔ ✔

Accorder plus d’importance à la
prévention. ✔ ✔

Prévoir plus de temps pour la
planification préalable. ✔ ✔ ✔

Une composante culturelle est
nécessaire. ✔ ✔

TABLEAU 2 (suite)
Évaluations de programme — les éléments clés d’un programme efficace
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Recommandations Évaluations choisies (suite)

et leçons apprises DRHC DRHC DRHC DRHC DRHC Justice UOI
T.N.-O T.N.-O IGEITM (Alb.) WADA 1992 SSRPP
1995 1996 1997 1998 1998 1998

L’organisation doit être
compétente et stable. ✔

Reconnaître explicitement
l’autonomie gouvernementale.

Perfectionnement et soutien 
du personnel

Offrir une formation complète au
personnel.

Offrir un soutien administratif et
autre adéquat au personnel. ✔

Donner au personnel des
occasions de partager ses ✔ ✔ ✔

expériences. 

Renforcer les capacités au sein
de l’organisation. ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Offrir de la formation relativement
à la planification et aux valeurs ✔ ✔

culturelles.

Avoir recours à des experts de
l’extérieur compétents. ✔ ✔ ✔ ✔

Mise en œuvre et exploitation
des programmes

Fournir un soutien administratif
adéquat, au départ et par la suite.

Le bailleur de fonds doit
demeurer accessible pour offrir ✔ ✔

du soutien, etc.

Adopter une approche holistique. ✔ ✔ ✔

Renforcer la sensibilisation de la
collectivité et aller chercher du ✔ ✔ ✔

soutien politique.

Améliorer les maillages avec
d’autres programmes dans la ✔ ✔ ✔

collectivité.

Établir des maillages avec des
organismes non autochtones et ✔ ✔ ✔ ✔

les sensibiliser.

Adapter le programme à la
situation particulière de chaque ✔ ✔ ✔ ✔

collectivité.

S’efforcer régulièrement de
combler les lacunes en matière ✔ ✔ ✔

de service.

TABLEAU 2 (suite)
Évaluations de programme — les éléments clés d’un programme efficace
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Recommandations Évaluations choisies (suite)

et leçons apprises DRHC DRHC DRHC DRHC DRHC Justice UOI
T.N.-O T.N.-O IGEITM (Alb.) WADA 1992 SSRPP
1995 1996 1997 1998 1998 1998

Prévoir des délais plus longs
pour la mise en œuvre. ✔ ✔ ✔

Élaborer du matériel 
documentaire pour le programme, ✔

le personnel et la collectivité.

Encourager la participation
constante de la collectivité. ✔ ✔ ✔

Séparer le programme des
instances gouvernementales de ✔ ✔ ✔

la bande.

Mécanisme de financement

Un financement adéquat dont le
niveau dépend des besoins
actuels et éventuel est ✔

nécessaire.

Prévoir des périodes
raisonnablement longues pour les ✔

engagements financiers.

Autoriser les collectivités à
réaffecter les fonds; ententes ✔

souples de financement.

Autoriser les collectivités à
conserver les surplus. ✔

Suivi, évaluation et reddition
des comptes

Un cadre normalisé pour la
communication des données
dans tous les sites de projet et ✔ ✔

un SIG formel sont nécessaires.

Offrir de meilleures normes et de
meilleurs mécanismes de
reddition des comptes au bailleur ✔ ✔ ✔ ✔

de fonds.

Offrir de meilleures normes et de
meilleurs mécanismes de
reddition des comptes à la ✔ ✔

collectivité.

Il faut des exigences plus
réalistes en matière de
communication des données ✔ ✔

pour les projets à petit budget.

Des exigences fermes en matière
de communication des données
au gouvernement et à la
collectivité.

TABLEAU 2 (suite)
Évaluations de programme — les élements clés d’un programme efficace
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Recommandations Évaluations choisies (suite)

et leçons apprises DRHC DRHC DRHC DRHC DRHC Justice UOI
T.N.-O T.N.-O IGEITM (Alb.) WADA 1992 SSRPP
1995 1996 1997 1998 1998 1998

Évaluation et détermination
périodiques des besoins. ✔

Un engagement envers
l’évaluation est nécessaire.

Des mesures claires pour les
résultats et le rendement. ✔ ✔ ✔

TABLEAU 2 (suite)
Évaluations de programme — les éléments clés d’un programme efficace



3.  Entrevues auprès de personnes-
ressources de premier plan

3.1  Personnes-ressources (49)

Bâtir des collectivités : Pratiques efficaces dans les collectivités autochtones 23

Organisations communautaires

Inuvialuit Regional Delma Pieluk Skeena Native Clarence Nyce
Corporation (T.N.-O.) Development Society

(C.-B.)

Acho Dene Koe Wanda MacDonald, BCAHC, Victoria (C.-B.) Mike Mearns,
(T.N.-O.) administratrice de bande directeur exécutif

Conseil tribal Vuntut Lis Cayen Hultain Social Service Brenda Pielle
Gwitchin (T.N.-O.) Society (C.-B.)

Saskatchewan Indian Roger Schindelka Cowichan Tribes (C.-B.) Dorena Elliot, 
Training Assessment administratrice
Group (Sask.) à la culture et

à l’éducation

Conseil tribal Meadow Vern Bachu, Apehtaw Koisan Métis Murlene Browning,
Lake (Sask.) directeur, Planification Child/Family Support directrice exécutive

et développement

Healing Lodge (Sask.) Faye/Quinn BCAHC, Kamloops Marilyn Ota,
(C.-B.) coordonnatrice 

régionale

Nation Métisse du Doreen L’Hirondelle, Centre d’amitié Tillicum Grace Nielsen,
Canada (Alb.) directrice des opérations Haus (C.-B.) directrice exécutive

Première nation Brian Dewar, We’suwet’en Human Darlene Glaim,
Woodland Cree (Alb.) directeur de Services Society (C.-B.) coordonnatrice

l’éducation

« Se prendre en Rosa Walker, Vancouver Native Health Lou Desmarais,
main! » (Man.) directrice exécutive Society (C.-B.) directeur exécutif

Awawsis Child and Directeur, Hôpital général de Caroline Oblin,

Family Services Développement Montréal, Module du services aux 
(Man.) communautaire Nord québécois (Qc) patients

Centre d’amitié Deborah Cooper, Conseil Mohawk Richard Jock,
autochtone de agente de présentation d’Akwesasne (Qc) directeur du
Montréal (Qc) en milieu urbain développement 

social et de la santé

Nation cri Paul Wertman, Commission de la santé Jules Picard,
Ouje-Bougoumou (Qc) conseiller et des services sociaux coordonnateur des

des Premières nations services sociaux
(Qc)

Organisation Nom et titre Organisation Nom et titre
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Kanesetake (Qc) Mary Jane Hannaberg, Pauktuutit Inuit Women Carol Rowan,

RSC of Canada (Qc) consultante

Labrador Inuit Carolyn Michelin, Atlantic Policy Congress Krista Brooks,
Health Commission RSC of First Nations Chiefs analyste principale
(Labrador) (N.-É.) de politique

Organismes gouvernementaux

Régie régionale de la Attasi Pilurtuut, Santé Canada, Suzette Jeannotte,
santé de Nunavik, coordonnateur Promotion de la santé consultante de
Grandir ensemble (Aide préscolaire), programme
(Qc) Montréal (Qc)

Affaires Doreen Bradshaw, Ministère de la Santé, Lisa Algaier,
gouvernementales et analyste de politique Direction générale de la directrice exécutive
autochtones politique de santé des
(Saskatchewan) Autochtones (C.-B.)

Ministère des enfants Fred Storey, Aboriginal Child Welfare J. Carrier Laboucan,
et des familles (C.-B.) chef d’équipe and Children’s Services directeur

(Alb.)

Redesign Services, Lillian Parenteau, DRHC, Bureau des Henry Holik,
Métis Settlements, directrice régionale relations avec les chef d’équipe
Children and Families Autochtones
(Alb.)

DRHC, Bureau des Howard Green, Entreprise autochtone Lloyd Bison, 
relations avec les directeur général Canada (Alb.) administrateur
Autochtones

Conseil national de la Philip Hepworth SCHL Vern Barkwell,

prévention du crime évaluation

Affaires indiennes et Beverley Clarkson, Santé Canada, Soutien Judith Ross, 
du Nord Canada chef principal de des programmes de directrice

l’évaluation santé

Ministère de la Paul Wheatley, Santé Canada, Richard Budgell
Justice, Division de gestionnaire Promotion et 
l’évaluation programmes de santé,

Aide préscolaire aux
Autochtones

DRHC, Paulette Gosselin et Santé Canada, Direction Abu Nazir, directeur

coordonnatrices Bonnie Huckluck générale des services
régionales (Alb.) médicaux, Transfert en

matière de santé

DRHC, Marie Claire Santé Canada, Direction Debra Gillis, 
coordonnatrice Sauvageau générale des services directrice intérimaire
régionale (Qc) médicaux, Ententes de

financement sur la santé

DRHC, coordonnatrice Michelle Lanouette
régionale (C.-B.)

Organisation Nom et titre Organisation Nom et titre



3.2  Guide d’entrevue à l’intention des personnes-
ressources

Contexte

Ce guide d’entrevue à l’intention des personnes-ressources avait pour objet de préciser de
façon plus détaillée le cadre de présentation de l’information qui est exposé dans le plan
de travail du projet. Les questions ci-dessous sont susceptibles d’avoir été quelque peu
modifiés pendant les entrevues, selon i) l’organisme auquel la personne-ressource est
associée ou ii) la nature de la stratégie ou du programme.

Introduction

Il s’agit d’expliquer la série des études bilan et ce que nous nous proposons de réaliser
dans le cadre du projet. Autrement dit, « nous examinons différentes initiatives des
gouvernements et des collectivités pour appuyer les collectivités, les familles ou les
particuliers de façon intégrée, par le biais d’initiatives exhaustives de développement
social ou de développement communautaire. Notre approche et le projet sont de nature
« prospective », en ce sens que nous voulons être en mesure de définir, pour les
gouvernements et les collectivités, différents moyens qu’ils pourront mettre en œuvre à
l’avenir pour améliorer leur efficacité ».

Précisons que nous n’évaluons pas un programme, une organisation ou une collectivité en
particulier. Nous tentons plutôt de tirer des enseignements qui pourront se révéler utiles à
l’avenir. De plus, il faut préciser que nous ne citons pas les répondants textuellement et
que toutes nos discussions sont traitées de façon strictement confidentielle.

QUESTIONS DE L’ENTREVUE

Contexte

1. Nom de la personne interviewée, poste et organisation :

2. S’il y a lieu, nom du programme/de l’initiative qui nous intéresse :

3. Veuillez décrire les buts et les objectifs de cette initiative ou le mandat de
l’organisation. (Quelle est la clientèle cible? Quelles sont les principales composantes
du programme? Quels rapports y a-t-il entre les différentes composantes du
programme et comment les différents membres du personnel qui les mettent en œuvre
travaillent-ils les uns avec les autres? Y a-t-il un partenariat entre les organismes
fédéraux (ou provinciaux) et les organisations autochtones? Comment les pouvoirs et
les responsabilités ont-ils été transférés ou partagés?)

4. À votre avis, les programmes et la relation entre le gouvernement et les organisations
autochtones ont-ils évolué au fil des ans? (Comment? De quelle façon? Selon vous,
qu’est-ce qui explique ce changement?)
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Conception des politiques

5. Comment la stratégie à laquelle vous participez (ou le programme) ont-ils été conçus?
(Qui/quels organismes y ont participé? Dans quelle mesure le gouvernement et les
organisations autochtones ont-ils travaillé de concert pour l’élaborer? Dans quelle
mesure les clients ont-ils participé à l’élaboration, s’il y avait lieu? Y a-t-il également
eu des partenariats entre différents ministères gouvernementaux et différentes
organisations?)

6. Pourquoi avez-vous adopté cette approche en matière de conception? (Quels facteurs
ont fait que la stratégie/le programme ont été conçus de cette façon? Est-ce que des
leçons tirées d’initiatives antérieures vous ont incités à adopter cette démarche?)

7. Est-ce que les politiques et les structures organisationnelles fédérales (ou provinciales,
s’il y a lieu) sont propices à la collaboration au moment de la conception des
initiatives? Ou font-elles obstacle au travail en collaboration? (Les politiques et les
structures de l’organisation autochtone viennent-elles appuyer cette approche ou y
font-elles obstacle?)

8. Est-ce que, d’après votre expérience avec cette stratégie/cette approche, vous pensez
qu’il y aurait de meilleures façons de concevoir des politiques ou des programmes à
l’avenir? Quelles leçons pouvez-vous tirer de votre expérience dans ce domaine?

Capacité, financement et reddition des comptes

9. Quelles mesures ont été prises pour veiller à ce que l’organisation autochtone puisse
mettre en œuvre le programme efficacement? (Est-ce qu’une formation a été offerte?
Y a-t-il eu des efforts visant à renforcer les aptitudes et les capacités au sein de
l’organisation?)

10. (Selon la réponse, posez d’autres questions pour déterminer si ce « renforcement des
capacités » est nouveau, adéquat, efficace, etc.). Quelles leçons pouvez-vous tirer au
sujet du renforcement des capacités, soit au sein de l’organisation, soit au sein du
gouvernement, pour ce genre d’approche?

11. Est-ce que les mécanismes de financement du gouvernement fédéral permettent
d’envisager l’approche intégrée que vous tentez? (Sont-ils suffisamment souples? Est-
ce que le mécanisme de financement vous permet de réaffecter les ressources selon les
besoins? Est-ce que cela représente une amélioration par rapport aux pratiques
antérieures? Selon vous, qu’est-ce qui devrait être fait différemment à l’avenir?)

12. Il y a des relations étroites entre le financement et la reddition des comptes. À qui
rendez-vous des comptes au sujet de cette stratégie (c.-à-d. le gouvernement fédéral,
l’organisation autochtone, les clients)? (Comment assurez-vous la reddition des
comptes? Y a-t-il des leçons que vous pouvez tirer de votre expérience dont vous
aimeriez que l’on s’inspire à l’avenir?)
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13. En général, êtes-vous satisfait(e) des exigences et des mécanismes de suivi, de
communication de l’information et d’évaluation? (Les besoins des différents
partenaires sont-ils satisfaits de façon adéquate? Y a-t-il des leçons que vous pouvez
tirer de votre expérience à cet égard?)

Mise en œuvre, résultats et répercussions

14. Comment mettez-vous en œuvre les services/la stratégie? (Comment veillez-vous à ce
que les différents organismes, les organisations et le personnel travaillent ensemble,
et travaillent à la réalisation d’un objectif commun?)

15. Cette approche intégrée est-elle « meilleure » ou plus efficace que la façon dont vous
avez travaillé dans le passé? (Quels sont les points forts et les points faibles de cette
façon de travailler? Les politiques gouvernementales viennent-elles appuyer vos
efforts pour travailler de cette façon ou y font-elles obstacle?)

16. L’approche est-elle plus efficace lorsqu’il s’agit d’atteindre vos buts et vos objectifs?
(Comment mesurez-vous les résultats et les répercussions, ou le succès ou l’échec?
Compte tenu de votre réponse, quelles leçons pouvez-vous tirer de votre expérience?
À l’avenir, qu’est-ce que vous feriez de la même façon et qu’est-ce que vous feriez
différemment?)

17. Selon votre expérience, y a-t-il des leçons dont on pourrait s’inspirer à l’avenir pour
que d’autres stratégies comme celles-ci puissent atteindre plus pleinement leurs buts
et leurs objectifs?

Conclusions

18. Dans le cadre de ce projet, nous voulons tirer des leçons qui ont trait à la conception
des politiques et des programmes, à la mise en œuvre, aux activités, à la reddition des
comptes et aux répercussions. Compte tenu de votre expérience, y a-t-il d’autres
leçons — particulières ou générales — que vous voulez nous signaler?

19. Y a-t-il d’autres enjeux ou d’autres préoccupations que vous voudriez soulever?

20. Enfin, est-ce que votre organisation a fait des examens ou des évaluations qui
pourraient faciliter notre travail et que vous pourriez nous communiquer? (Précisons
à nouveau que nous ne les citerons pas textuellement sans votre autorisation.)
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3.3  Aperçu sommaire des entrevues menées auprès
des personnes-ressources de premier plan dans
la collectivité

3.3.1.  Introduction

Objectifs

Ce projet avait pour objectifs de tirer des leçons de l’expérience en matière de stratégies
et de programmes exhaustifs de développement communautaire mis en œuvre dans les
collectivités autochtones1, et de les analyser. Ces leçons avaient trait principalement à
l’élaboration des politiques et des programmes, à leur mise en œuvre, à leur exploitation,
de même qu’aux processus de renforcement des capacités et de reddition des comptes qui
les accompagnent.

L’étude repose principalement sur des entrevues téléphoniques auprès de
35 gestionnaires/administrateurs de programme autochtones de partout au Canada. La
plupart des répondants sont chargés d’administrer un programme dans la collectivité, par
l’entremise d’un conseil de bande, d’un conseil tribal ou d’une autre organisation
autochtone. Les autres entrevues ont été faites auprès d’administrateurs des
gouvernements provinciaux. Les entrevues auprès des fonctionnaires fédéraux ne sont pas
comprises dans le présent rapport.

En général, les entrevues se faisaient selon une série normalisée de questions qui avaient
été fournies aux répondants au préalable. Dans un premier temps, les entrevues ont été
menées auprès d’administrateurs de programme et de coordonnateurs régionaux
recommandés par Développement des ressources humaines Canada (DRHC) à Ottawa.
D’autres entrevues ont été menées auprès de personnes dont les noms nous avaient été
fournis par des Autochtones ou des organisations autochtones, ou encore par d’autres
représentants gouvernementaux.

Dans un deuxième temps, nous avons fait des appels téléphoniques préliminaires à plus
de 50 répondants éventuels, à qui nous avons expédié des trousses d’information de suivi.

Participation

Un certain nombre de personnes avec qui nous avons communiqué hésitaient à participer
au projet ou ont refusé d’y participer. Certains pensaient qu’il s’agissait « d’un autre projet
qu’on laisserait sur une tablette ». D’autres n’ont pas pu participer à cause des obligations
en matière de rapports de leur fin d’exercice. D’autres encore se montraient sceptiques
face aux intentions du gouvernement et au but exact de l’étude. Certains ne pouvaient tout
simplement pas comprendre pourquoi DRHC s’intéressait à des programmes sociaux.
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Un certain nombre de personnes avec qui nous avons communiqué ont choisi de ne pas
participer au projet parce qu’elles éprouvaient beaucoup de frustration au sujet du manque
de financement adéquat, d’un système qui consomme « la plus grande partie des fonds
disponibles », et du fait que le financement à court terme a le plus souvent pour effet de
perturber les services à la collectivité. Enfin, certains ont mentionné l’étude des
programmes d’aide sociale au Canada que l’Assemblée des Premières nations venait de
terminer, estimant qu’il y avait des risques de chevauchement pour ce qui est des efforts
et des résultats.

Quoi qu’il en soit, les administrateurs autochtones et gestionnaires de programme qui ont
participé à l’enquête avaient une expérience très diversifiée, travaillant au sein :

• des corporations régionales dans les T.N.-O. qui offrent des programmes de
développement communautaire et de formation conformément aux accords de
revendications territoriales;

• des organisations autochtones d’emploi et de formation qui ont conclu des ententes
bilatérales avec DRHC pour coordonner certains programmes provinciaux de
formation;

• des conseils tribaux qui administrent un certain nombre d’initiatives sociales,
éducatives et économiques à l’intention de diverses collectivités autochtones;

• des organisations autochtones en milieu urbain qui sont exploitées au niveau régional
et qui offrent divers services aux jeunes et à la famille ainsi que des services en matière
de santé;

• des organisations métisses qui offrent des projets de soutien familial, de protection de
l’enfance et/ou de logement à des familles métisses;

• des organismes de services sociaux, dont un qui administrait un projet de logement en
milieu urbain pour les itinérants de même que des programmes de counselling, un
programme pour les parents seuls et un pavillon de ressourcement;

• des centres de santé en milieu urbain qui desservent les clients du centre-ville;

• d’un organisme cadre provincial qui administre les fonds provinciaux consacrés aux
services de traitement de l’alcoolisme/de la toxicomanie et aux programmes ayant trait
à la violence familiale, à la santé mentale, au développement communautaire et à la
réduction du tabagisme;

• des organismes centraux des gouvernements provinciaux qui élaborent des politiques
concernant les programmes d’emploi et les programmes culturels destinés aux
Autochtones;
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• des sections autochtones dans les ministères provinciaux qui ont la responsabilité des
programmes autochtones et des déterminants de la santé;

• des ministères provinciaux responsables du bien-être de l’enfance.

3.3.2.  Description

Programmes, mandat, principales composantes et partenariats

À l’exception des organismes gouvernementaux, peu d’administrateurs autochtones
souscrivent au principe des stratégies en soi. Ils préfèrent plutôt se concentrer sur
l’adoption de « visions » à long terme au sujet des attentes en matière de mieux-être et
d’autosuffisance dans la collectivité. Les administrateurs autochtones sont d’avis que la
mise sur pied de programmes exhaustifs s’explique par le désir de mieux répondre aux
besoins de la collectivité et/ou du groupe client.

Parmi les principales composantes des programmes, on retrouve les suivantes : un vaste
éventail de programmes holistiques axés sur les besoins sociaux, affectifs, physiques et
psychologiques des clients à titre individuel; des structures communautaires et familiales;
des stratégies de ressourcement préventif et de mieux-être; et des interventions en cas de
crise. Les mandats étaient établis par le gouvernement, un conseil d’administration ou la
collectivité elle-même. Les répondants ont affirmé que la majorité des organisations
autochtones qui offrent des programmes sociaux comptent sur un financement
gouvernemental, sous une forme ou sous une autre, pour élaborer et soutenir les
programmes. Le degré de partenariat entre les divers paliers de gouvernement varie, et il
est difficile de faire des comparaisons précises.

Relations actuelles entre le gouvernement et les organisations
autochtones

On a demandé aux répondants si la relation entre le gouvernement et les peuples
autochtones avait changé au cours des dernières années, et dans l’affirmative, de quelle
façon. On a aussi voulu savoir qui était principalement responsable de ces changements.
Il s’agissait d’une question ouverte qui ne faisait allusion à aucune période de temps en
particulier.

Presque tous les répondants étaient d’avis que les relations s’étaient améliorées du fait que
le gouvernement avait cédé le contrôle administratif aux Autochtones au cours des
dernières années. Ils ont mentionné qu’ils participaient davantage aux processus
décisionnels, qu’il y avait plus de services offerts directement au niveau communautaire,
que la conception et la mise en œuvre des programmes relevaient davantage des
Autochtones, qu’on mettait davantage l’accent sur les partenariats et l’établissement de
relations, et qu’on faisait preuve d’une plus grande ouverture, et d’une plus grande
compréhension des besoins des Autochtones laissant davantage la théorie de côté. Pour
les peuples autochtones, cela s’est traduit par une moins grande dépendance envers le
gouvernement, un contrôle accru, une plus grande participation aux processus
décisionnels et moins de confrontation.
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Cependant, ce ne sont pas tous les changements qui sont jugés positifs. Les répondants ont
mentionné des diminutions importantes sur le plan du financement et ils étaient également
préoccupés par l’idée que le gouvernement fédéral puisse voir le transfert des
responsabilités comme une occasion de se débarrasser de ses responsabilités fiduciaires à
l’égard des programmes sociaux : le gouvernement allait-il profiter du transfert des
responsabilités pour « s’en laver les mains »?

Beaucoup de répondants n’ont pas manqué d’affirmer qu’il y a encore de nombreux
problèmes dans les relations actuelles. Les autorités gouvernementales, à leurs yeux, ne
sont pas présentes dans les collectivités et ne comprennent pas nécessairement la
dynamique qui s’y manifeste; le financement est inadéquat; et le gouvernement n’est pas
disposé à considérer les responsabilités et à s’attaquer efficacement aux questions qui ont
besoin d’être réglées.

Aux yeux des répondants, les leaders autochtones et les leaders gouvernementaux ont la
capacité d’opérer des changements. Une très grande majorité est d’avis qu’un grand
nombre des changements qui se produisent actuellement sont principalement le fait des
Autochtones, de leurs leaders et de leurs organisations. La confrontation n’est plus de
mise; on s’attache plutôt à assurer le mieux-être et l’autosuffisance de la collectivité. Les
revendications territoriales semblent être le principal moteur du changement, et on
considère que les autorités fédérales et provinciales apportent une contribution positive à
l’évolution de la relation; cependant, les programmes sociaux ne sont pas traités comme
des priorités dans les négociations relatives aux revendications territoriales. Les
répondants ont affirmé que les ministres étaient de plus en plus réceptifs aux besoins des
Autochtones, même si la relation n’est pas toujours uniforme d’un ministère à l’autre.
Certains répondants, par exemple, ont parlé d’une amélioration significative de leur
relation avec les bureaux régionaux et l’administration centrale de DRHC.

3.3.3  Conception des politiques

Conception des stratégies, apport et partenariats

Dans le cadre de presque tous les projets/programmes communautaires, les stratégies
« sont le fruit des réflexions collectives des personnes qui s’y sont investies ». Certains
groupes ont examiné les antécédents historiques des réussites, dans la collectivité ou
ailleurs au pays. Pendant les entrevues, de nombreux répondants ont parlé de l’importance
de mettre en œuvre des changements de petite envergure et de réussir progressivement,
plutôt que de tenter d’apporter les transformations fondamentales qui sont souvent
considérées comme des éléments inhérents des stratégies et des programmes
gouvernementaux. Certains programmes, par exemple, sont issus de programmes d’été à
court terme, alors que d’autres programmes sociaux et économiques ont été élaborés de
façon stratégique pour répondre à un objectif précis. Dans d’autres cas, les revendications
territoriales ont servi de moteur à l’établissement de nouvelles priorités et à l’examen des
secteurs où il y aurait moyen de réaliser des économies.

Les gouvernements et les Autochtones reconnaissent que la conception/redéfinition des
politiques régissant une programmation sociale exhaustive nécessitent la participation des
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chefs, des leaders de la collectivité, des fournisseurs de services, des anciens, des clients
et des experts de l’extérieur si l’on veut intégrer un sentiment d’appartenance, d’inclusion
et de confiance dans le processus. Selon les répondants, il s’agit là d’un élément essentiel
lorsque les gouvernements transfèrent la responsabilité de la mise en œuvre des
programmes dans les collectivités autochtones ou redéfinissent ces programmes.

De nombreux répondants ont reconnu qu’il faut du temps pour remporter l’adhésion des
Autochtones. Cependant, la constitution de petits groupes de travail, la mise sur pied de
comités régionaux et l’adoption de lignes directrices préliminaires encouragent la
population à s’investir.

L’un des avantages d’une programmation exhaustive, selon eux, c’est qu’elle permet aux
collectivités de mettre sur pied des comités chargés de divers secteurs de programme, de
mobiliser la collectivité et d’assurer la liaison avec des représentants gouvernementaux. À
leurs yeux, il s’agit d’un avantage important par rapport aux pratiques antérieures, selon
lesquelles les mêmes personnes devaient souvent faire partie de plusieurs comités en
même temps. « L’épuisement professionnel » a été un problème dans les collectivités.

Les répondants ont affirmé que les partenariats entre les divers paliers de gouvernement
et les intervenants autochtones étaient un atout pour la conception des politiques,
particulièrement en ce qui concerne les coûts d’élaboration. En participant à la conception
des politiques qui les concernent à l’échelle régionale, les Autochtones peuvent s’investir
auprès des pouvoirs publics, des entreprises et d’autres organismes sociaux de la
collectivité. Selon le consensus général, le gouvernement ne se contente plus de « tout
simplement annoncer les programmes » et fait davantage d’efforts concertés pour veiller
à ce que les Autochtones participent à la conception, à la mise en œuvre et au suivi des
stratégies. Deux représentants gouvernementaux ont parlé de cette tendance par rapport au
contrôle que les Autochtones exercent sur les programmes de bien-être de l’enfance.

Un certain nombre de représentants des gouvernements provinciaux ont décrit des
modèles selon lesquels les principaux fournisseurs de services et des représentants
gouvernementaux se réunissaient pour discuter de politiques et de stratégies futures.
Ainsi, en 1997, en Colombie-Britannique, le ministère des Enfants et des Familles a
élaboré la version préliminaire d’un « plan stratégique des services autochtones ». En
1990, le ministère des Enfants et des Familles de l’Alberta a adopté une loi autorisant le
Metis Regional Settlement à mettre sur pied sa propre régie des services de santé.

Le nombre limité d’Autochtones au sein des comités chargés de régler des questions qui
touchent directement les collectivités est l’un des facteurs limitatifs de telles stratégies.
Souvent, les négociations revêtent un caractère politique qui ne reflète pas toujours la
diversité et le degré de priorité des besoins de diverses collectivités. Au niveau politique,
un grand nombre des organisations des Premières nations ont reconnu à quel point il leur
était difficile d’atteindre leurs objectifs, à cause de l’insuffisance des programmes sociaux
et éducatifs dans les collectivités. Ce ne sont pas toutes les collectivités qui ont été en
mesure de faire un effort concerté pour élaborer des stratégies dans ces domaines
particuliers.
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Certaines organisations ont connu plus de succès à cet égard en ayant recours à des études
de faisabilité et à des évaluations exhaustives des besoins, parallèlement à des tribunes
communautaires, afin de déterminer les besoins de la collectivité.

Les facteurs qui contribuent à la conception et à l’adoption des
stratégies/programmes

Pour les collectivités du Nord du Canada, les ententes d’autonomie gouvernementale sont
des instruments qui permettent d’élaborer des programmes sociaux exhaustifs, et qui
donnent l’occasion d’opérer des changements différemment.

Les répondants ont affirmé qu’une fois en mesure de renforcer leurs capacités, ils ont pu
réexaminer leurs stratégies en matière de services de santé et de services à la personne.
Dans le cadre du processus des traités en Colombie-Britannique, les autorités
gouvernementales ont également été obligées de consulter les peuples autochtones. Pour
certains ministères gouvernementaux, ce processus témoignait de la nécessité d’élaborer
des modèles de rechange et des partenariats avec les groupes autochtones. Les
représentants gouvernementaux ont reconnu qu’il leur fallait donner aux organismes
autochtones le temps et les moyens de renforcer leurs compétences de base.

Dans les provinces des Prairies, les Autochtones ont profité du fait que les gouvernements
désiraient modifier leur structure et/ou leur législation dans des domaines particuliers. Par
exemple, les peuples autochtones de l’Alberta ont adopté une stratégie urbaine pour
répondre aux enjeux de la formation à l’emploi et offrir un meilleur service dans un
contexte de restrictions budgétaires. Dans le cadre de cette stratégie, des liens ont été
établis entre divers groupes autochtones et les milieux des affaires, selon une série de
principes préétablis. De plus, la régionalisation des soins de santé en Alberta a donné aux
Métis l’occasion de mettre sur pied un conseil régional de santé. Ils ont pu ainsi examiner
les déterminants sociaux plus vastes qui influencent la santé des Métis.

Selon les répondants, les programmes les plus efficaces sont ceux qui proviennent de la
base et qui font participer les parents et d’autres personnes de la collectivité aux étapes de
la conception, de la mise au point, de la mise en œuvre et de l’évaluation.

Des programmes comme les centres de santé pour les Autochtones en milieu urbain et les
interventions en cas d’abus sexuels de la C.-B. ont vu le jour pour répondre à des besoins
en matière de services adaptés selon la culture. Partout dans la province, chaque
projet/centre a adopté sa propre approche pour relever les défis particuliers qui se posaient
en matière de services communautaires et de gestion. Ces programmes ont été en mesure
de définir les valeurs et les principes autochtones qui sont un élément essentiel de la mise
en oeuvre des programmes. En outre, de tels programmes, davantage que les programmes
généraux, intègrent une approche holistique de ressourcement et, au fil des ans, ils ont pu
offrir certains modèles valables et utiles aux fournisseurs de services généraux.

Dans d’autres cas, les événements qui ont retenu l’attention du public ont souvent
contribué à conscientiser les collectivités. Par exemple, en C.-B., le projet des écoles
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résidentielles a vu le jour après que des personnes qui avaient été victimes d’abus sexuel
dans des écoles résidentielles se soient faites entendre et aient fait ressortir les besoins en
matière de thérapie personnelle et communautaire. Des ressources provinciales ont été
consacrées à la satisfaction de ces besoins, et des programmes locaux sont issus de cette
conscientisation. À l’échelle nationale, le Programme d’aide préscolaire, qui s’inspirait
d’un modèle américain, a été taillé sur mesure pour répondre aux besoins des enfants
autochtones.

Certains gouvernements se sont également investis davantage lorsqu’il s’agissait d’inciter
des organismes intergouvernementaux à établir des plans d’action de nature préventive
pour les collectivités afin d’aider les enfants à risque. De nombreux rapports
gouvernementaux qui signalent des lacunes inhérentes dans le système de bien-être de
l’enfance suscitent une participation et une intégration plus poussées des Autochtones au
sein des ministères. Parallèlement, les répondants sont d’avis que les ministères
gouvernementaux qui s’occupent expressément de programmes sociaux et programmes
de santé pour les Autochtones semblent plus proactifs et plus sensibilisés aux
préoccupations des Autochtones. Un organisme autochtone a examiné différents
programmes qui avaient pris fin pour déterminer leurs caractéristiques communes, et à son
avis, ces stratégies ne reconnaissaient pas la nécessité de la participation de la base ni de
lignes directrices et de principes appropriés.

Les politiques et structures fédérales et provinciales sont-elles d’un grand
secours?

Plus de 35 p. 100 des répondants étaient d’avis que le gouvernement appuyait l’objectif
de la concertation lorsqu’il s’agit de concevoir des initiatives, et 36 p. 100 estimaient que
le gouvernement faisait obstacle à la concertation. Les autres répondants étaient indécis,
pensaient que certains ministères étaient plus réceptifs que d’autres, ou estimaient que le
gouvernement n’était pas toujours d’un grand secours.

Les normes et les lignes directrices gouvernementales étaient considérées comme des
obstacles, car les Autochtones ne sont pas en mesure de soutenir la concurrence, faute
d’un personnel ayant reçu l’éducation et la formation nécessaires. D’autres répondants
pensaient que le gouvernement exige l’intégration au niveau communautaire, mais qu’il
compte lui-même beaucoup trop de ministères et de politiques.

Les répondants qui pensaient que le gouvernement était en faveur de la coopération
travaillaient généralement avec le gouvernement, avec lequel ils entretenaient des
rapports. Certains répondants ont affirmé que des organismes fédéraux, notamment
DRHC et Santé Canada, avaient tendance à jouer davantage un rôle de soutien à l’échelle
nationale, ce qui favorisait des approches plus innovatrices. Les répondants estimaient que
les ministères gouvernementaux qui étaient capables de céder le contrôle des décisions et
des normes en matière de politique jouaient davantage un rôle de soutien envers les
initiatives autochtones.
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La réduction du financement est considérée comme le principal obstacle à la prestation de
services holistiques dans les collectivités et à l’adoption d’une approche stratégique. Selon
les répondants, le gouvernement se préoccupe trop de politiques, de procédures et de
gestion, ce qui peut entraver les efforts de la collectivité pour intégrer le financement et
les programmes. En Colombie-Britannique, un organisme provincial chargé des
programmes de soins de santé a affirmé que pour de nombreux groupes, le financement
est dorénavant versé mensuellement, plutôt que trimestriellement, ce qui suscite des
préoccupations dans les collectivités autochtones. De nombreuses organisations vivent
sous la menace de la cessation du financement de base, ce qui entrave toute planification
à long terme.

Une autre préoccupation étroitement reliée à ce problème est celle du manque
d’intégration entre les ministères, les programmes et les organismes gouvernementaux.
Les collectivités qui tentent d’élaborer de nouvelles stratégies sont dépassées et frustrées
par le trop grand nombre de ministères gouvernementaux avec lesquels elles doivent
traiter. Selon d’autres, l’établissement de partenariats relève davantage de la théorie que
de la réalité.

Y aurait-il une meilleure façon de concevoir les politiques et les
programmes à l’avenir?

Presque tous les répondants sont d’avis qu’il y aurait de meilleures façons d’élaborer les
politiques à l’avenir, et ils ont fait les suggestions suivantes :

• se fonder sur les expériences passées;
• faire participer des intervenants de premier plan et des membres de la collectivité à

l’étape de la planification préalable;
• rencontrer les membres de la collectivité et les consulter au sujet de leurs besoins,

puisque leur participation est garante de son soutien;
• donner aux membres de la collectivité des occasions de poser des questions et de faire

des suggestions;
• ne pas avoir d’idées préconçues ou de critères prédéterminés, mais plutôt faire preuve

de flexibilité et de réceptivité et être prêt à innover;
• ne pas imposer la participation;
• reconnaître les besoins changeants des collectivités autochtones;
• reconnaître que les capacités de gestion et les capacités professionnelles font souvent

défaut dans les collectivités;
• mettre l’accent sur les relations, l’apprentissage et les valeurs;
• élaborer un cadre stratégique lorsque c’est possible et mettre sur pied des comités

d’action conjoints auxquels participeraient les gouvernements et les collectivités;
• documenter à fond le processus;
• tenir compte de la diversité et des différences culturelles;
• encourager la communication et récompenser les petites réussites;
• privilégier la simplicité, plutôt que les plans complexes;
• exploiter à la fois des données qualitatives et des données quantitatives dans la

planification;
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• faire participer la collectivité à l’élaboration de la vision et promouvoir une
participation active;

• recourir aux services professionnels des Autochtones autant que possible;
• reconnaître que chaque effort demande du temps;
• assurer une certaine constance au sein du personnel gouvernemental, pour que les

réseaux puissent être renforcés;
• donner aux collectivités locales le contrôle et les pouvoirs décisionnels nécessaires pour

qu’elles puissent élaborer leur propre politique, en fonction des besoins locaux;
• transférer les pouvoirs aux peuples autochtones chaque fois que c’est possible;
• reconnaître que les évaluations peuvent contribuer à la croissance des organisations.

3.3.4  Capacité, financement et reddition des comptes

Mesures ayant pour objet de renforcer les capacités

Le représentant d’un gouvernement autochtone qui participe de près aux services à
l’enfance et à la famille a affirmé qu’il faut cesser de compter sur la reconnaissance et les
normes provinciales pour déterminer l’efficacité des organisations autochtones. En effet,
cela ne répond pas aux besoins d’autonomie gouvernementale des peuples autochtones.

Au moment de reconstruire leurs organisations et leurs structures administratives, les
répondants sont d’avis qu’il faut reconnaître que le colonialisme, les structures et les
idéaux européens qui ont été imposés à la population autochtone ont miné ses capacités.
Ils veulent généralement adopter des normes qui reflètent les besoins des collectivités
autochtones et qui sont définies par les Autochtones eux-mêmes. Le secret, à leur avis,
sera de consulter les organisations autochtones et de les amener à définir leurs attentes
avant qu’elles ne commencent à élaborer des programmes. Même si certaines collectivités
n’ont pas de manuels de politique, elles n’en ont pas moins des normes, et celles-ci
doivent être définies puis passées en revue par les membres de la collectivité.

Au moins trois répondants ont affirmé que DRHC avait rempli un rôle très utile en
fournissant des fonds qui ont servi à renforcer les capacités de leurs organisations.
Cependant, un autre groupe a affirmé qu’il attend encore un programme de formation à
grande échelle qui devait être mis en oeuvre sur une période de deux ans.

Selon d’autres, les ministères gouvernementaux n’estiment pas tous que leur rôle est
d’aider les organismes à renforcer leurs capacités, et pensent plutôt que le gouvernement
a pour rôle d’établir un processus de maillages avec d’autres paliers de gouvernement et
les collectivités. Ils préfèrent élaborer des stratégies qui peuvent amener tous les intéressés
à la table pour discuter des besoins de la collectivité en matière de capacité et
d’apprentissage. 

Au niveau provincial, un groupe autochtone a eu l’occasion de renforcer ses propres
capacités. C’est cependant une situation unique en son genre, puisqu’il s’agissait d’un
accord politique de durée limitée qui avait été conclu avec le gouvernement. Il n’en reste
pas moins que chaque nouveau programme devait être élaboré en fonction des politiques
courantes du gouvernement et que le financement devait être disponible au niveau du
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ministère responsable. Les répondants ont fait remarquer qu’une période de dix-huit mois
n’est pas suffisante pour permettre d’élaborer un plan communautaire exhaustif et de
renforcer les capacités nécessaires pour sa mise en œuvre.

De nombreux répondants ont mentionné que pour renforcer les capacités, il faut s’attacher
à recruter du personnel qualifié et à rédiger de bonnes descriptions de poste. Selon
d’autres, il faut pouvoir compter sur une formation spécialisée et appropriée sur le plan
culturel. Certains programmes prévoient des budgets de formation à cette fin dans leurs
propositions.

Recommandations au sujet du renforcement des capacités

Les répondants n’étaient pas tous du même avis lorsqu’on leur demandait si le
renforcement des capacités dans les collectivités autochtones était une nouvelle idée.
Lorsqu’on les a priés de définir le terme, ils ont répondu « formation ». Tous les
répondants convenaient que les capacités dans les collectivités sont inadéquates, faute de
soutien financier. Certains affirment qu’ils sont obligés d’engager des consultants qui
coûtent cher parce qu’ils n’ont pas les capacités recherchées au sein de l’organisation. Ils
ont parlé de la nécessité d’assurer une formation à des Autochtones dans le cadre des
mesures visant à élaborer des programmes holistiques exhaustifs.

Les répondants ont formulé les recommandations suivantes en vue d’accroître la capacité
des organisations et des gouvernements autochtones :

• les peuples autochtones doivent assumer le contrôle du processus;
• les bureaucraties pyramidales actuelles ne fonctionnent pas bien et devraient être

remplacées par des initiatives développementales communautaires;
• des fonds de formation et de perfectionnement devraient être alloués avant que les

initiatives soient financées;
• il faut offrir du soutien et de l’aide à des fins thérapeutiques dans les collectivités

autochtones;
• la formation doit correspondre aux besoins de la collectivité, et devrait intégrer les

connaissances et les méthodes de guérison traditionnelles;
• il faut élaborer des systèmes efficaces de suivi et de reddition des comptes en

partenariat avec le gouvernement et les peuples autochtones;
• il conviendrait d’engager des personnes qualifiées chaque fois que c’est possible;
• les processus gouvernementaux ont besoin d’être simplifiés pour encourager le

réseautage entre les organismes existants et les ministères;
• des systèmes d’information de gestion devraient être élaborés à des fins de suivi et

d’évaluation;
• il faut encourager les maillages entre les organismes de la collectivité pour éviter le

chevauchement des services;
• le financement et les évaluations devraient porter sur les répercussions et les résultats à

long terme, plutôt que sur des activités à court terme.
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Les répondants ont également formulé certaines recommandations visant à accroître les
capacités au sein même du gouvernement :

• assurer des consultations adéquates avec les peuples autochtones;
• recruter des Autochtones qualifiés pour travailler au gouvernement;
• les fonctionnaires qui travaillent auprès des Autochtones devraient être réceptifs aux

besoins et aux buts des peuples autochtones;
• renforcer les pouvoirs des administrateurs, des organisations et des collectivités

autochtones lorsqu’il s’agit d’élaborer et de mettre en oeuvre des programmes
exhaustifs;

• il conviendrait de fournir des ressources pour appuyer les collectivités qui manquent
d’infrastructures et de services;

• coordonner les activités de différents paliers de gouvernement afin d’appuyer des
programmes socio-économiques exhaustifs pour les collectivités autochtones;

• établir des partenariats et des protocoles efficaces;
• renforcer les capacités du gouvernement afin qu’il soit en mesure de gérer sans délai

des situations de crise et de prévoir une planification à long terme;
• dispenser aux travailleurs de première ligne une formation adaptée aux réalités

culturelles;
• préconiser une formation sur le racisme et les réalités culturelles dans le secteur public;
• mettre sur pied des comités et des mécanismes consultatifs régionaux pour faire en

sorte que les peuples autochtones participent à la planification, à la mise en œuvre et à
la prestation des services à l’échelle régionale.

Les mécanismes de financement permettent-ils une approche intégrée?

Près des deux tiers des répondants ont affirmé que les mécanismes actuels de financement
étaient suffisamment souples pour qu’ils puissent adopter une approche plus intégrée.
Cependant, d’autres ont affirmé que cette flexibilité ne les rassure pas au sujet de la
stabilité à long terme du financement. Aucune des organisations, par exemple, ne peut
reporter les fonds excédentaires sur l’exercice suivant.

Les organisations qui reçoivent du financement de DRHC n’ont pas hésité à mentionner
que ce ministère offre des modalités de financement très flexibles, la seule restriction
ayant trait au régime d’assurance-emploi. Les répondants sont d’avis que le modèle de
DRHC permet aux organisations de faire preuve de plus d’innovation et donc, qu’il a pour
effet de promouvoir la croissance, tant dans les collectivités qu’au sein des organisations.

Un répondant a mentionné qu’il y a moyen d’intégrer un plus grand nombre de
programmes, dans le cadre de l’initiative gouvernementale du transfert en matière de
santé. Au niveau provincial, d’autres administrateurs ont mentionné qu’ils étaient en
mesure de réaffecter les fonds pour répondre aux besoins; cependant, ce ne sont pas tous
les répondants qui estimaient que le gouvernement de leur province était aussi flexible que
le gouvernement fédéral. C’est souvent le stade de développement de l’organisation qui
déterminait le degré de flexibilité qui serait envisagé. L’une des façons d’obtenir plus de
flexibilité était de mettre sur pied des comités pour faire en sorte que la communication
de l’information soit adéquate.
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Environ le tiers des répondants ont affirmé qu’il n’y avait aucune flexibilité et que les
mécanismes de financement du gouvernement ne tenaient pas compte des besoins des
Autochtones. Un répondant a parlé d’une tentative infructueuse pour convaincre le
gouvernement provincial d’autoriser la mise en commun des ressources pour mettre sur
pied un programme intégré. Selon certains, les structures gouvernementales semblent
conçues pour répondre à leurs propres fins. De nombreux répondants se voyaient
simplement comme des administrateurs du gouvernement, dispensant les services
exactement comme un organisme gouvernemental le ferait, à cause de politiques trop
restrictives. De plus, rien n’incitait les répondants à aller au-delà des modalités de ce
genre, puisque l’organisation serait pénalisée pour ne pas avoir respecté la réglementation
et les politiques gouvernementales, ou qu’elle se verrait refuser du soutien financier pour
des stratégies de plus grande portée.

Compte tenu de leurs expériences, les répondants ont fomulé les recommandations
suivantes au sujet des mécanismes de financement :

• autoriser les programmes autochtones à conserver les fonds excédentaires et assurer un
financement pluriannuel;

• prévoir la flexibilité nécessaire pour investir dans des projets d’immobilisation;
• reconnaître la contribution des bénévoles en autorisant des honoraires;
• financer les processus de planification stratégique;
• autoriser un premier versement plus élevé, pour éviter que l’organisme ait à emprunter

de l’argent pour couvrir les frais du personnel;
• veiller à ce que les décisions relatives aux EBR permettent aux collectivités d’avoir

suffisamment de temps pour l’approbation de leurs projets dans le cadre du
financement annuel;

• réduire la variabilité du financement selon les secteurs de programme;
• reconnaître les liens entre divers secteurs de programme;
• accroître le financement pour faire en sorte que les organisations autochtones et les

bandes n’aient pas à exploiter de programmes déficitaires.

Leçons apprises : comment assurer la reddition des comptes?

Les répondants autochtones ont expliqué qu’ils avaient des comptes à rendre aux
organismes de financement, à leur conseil d’administration et aux membres de la
collectivité. Les bandes et les conseils tribaux ont des comptes à rendre aux chefs et aux
conseils.

Un grand nombre d’organisations se considèrent comme des « entreprises » devant se
soumettre à des vérifications financières et à des structures de communication des
données. Des rapports sont présentés aux membres lors des réunions ordinaires de la
bande; cependant, toute personne peut exprimer ses préoccupations directement aux
responsables. Des structures standard de communication des données étaient
généralement établies, l’information étant transmise tous les mois ou tous les trimestres.
Cette approche présente cependant une lacune, en ce sens qu’elle met l’accent sur les
questions financières plutôt que sur les résultats.
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Un autre répondant a affirmé qu’il y a de nombreux aspects intangibles du travail qui ne
sont pas pris en considération dans les différents rapports, par exemple le temps parfois
considérable qu’il faut pour se rendre dans une collectivité éloignée ou pour des visites à
domicile.

Les répondants ont également mis l’accent sur l’importance de la transparence et de la
reddition des comptes dans leurs activités. À leurs yeux, il est également important de
montrer aux membres que :

• des Autochtones sont recrutés pour les postes vacants;
• la collectivité prend du mieux;
• des partenariats sont forgés;
• les besoins de la collectivité en général sont pris en considération de façon appropriée.

Certaines organisations autochtones consultent activement les divers programmes de
services aux jeunes, aux enfants et à la famille, pour déterminer comment les programmes
peuvent refléter davantage les besoins de la collectivité plutôt que les attentes
gouvernementales. De véritables mécanismes de reddition des comptes émaneront de ce
processus, selon les répondants.

Les répondants ont tiré les leçons suivantes de leur expérience en matière de reddition des
comptes :

• faire participer les peuples autochtones et les collectivités autochtones, les informer et
les consulter régulièrement;

• entreprendre des consultations exhaustives auprès de divers groupes d’intérêt et
encourager la participation;

• veiller à ce que les modes de consultation soient adaptés à la culture;
• veiller à ce que les Autochtones participent à l’établissement de leurs propres normes;
• faire en sorte qu’un plus grand nombre de décisions se prennent au niveau local;
• définir et supprimer les barrières et les obstacles qui empêchent l’accès à l’information

relative aux programmes;
• veiller à ce que les lignes directrices et les politiques soient transparentes et qu’elles

soient acceptées par la collectivité;
• faire en sorte que les objectifs exposés dans les propositions de financement soient

respectés;
• mettre davantage l’accent sur les extrants et la mesure des résultats plutôt que sur les

intrants;
• réaffecter les ressources selon les résultats atteints;
• faire en sorte que la première priorité du point de vue de la reddition des comptes soit

la collectivité;
• accorder plus d’importance aux plans d’activités et à la planification à long terme.
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Satisfaction face aux exigences en matière de suivi, de communication
des données et d’évaluation

Les répondants étaient généralement satisfaits des exigences actuelles en matière de suivi,
de communication des données et d’évaluation. Un répondant a proposé la mise en œuvre
d’un système de repérage informatisé pour obtenir de meilleures statistiques au niveau
local et améliorer l’exactitude des rapports. Les petites organisations dont le personnel est
peu nombreux se plaignent que les rapports mensuels et trimestriels nécessitent un temps
précieux qui pourrait être consacré plus efficacement aux clients.

Il est très difficile de mesurer le succès dans le cadre des programmes sociaux, et un grand
nombre des répondants ont indiqué qu’ils comptaient sur des mesures normalisées et
souvent dépassées pour déterminer leur réussite. Par exemple, ils recueillent des données
sur le nombre de personnes inscrites à des programmes ou qui participent aux
programmes, ou sur les taux d’achèvement. Dans d’autres cas, il n’y avait pas de mesures
définies des résultats ni de processus permettant de saisir l’information nécessaire de
façon systématique ou périodique.

Dans l’ensemble, les répondants se sont dits intéressés à améliorer leurs méthodes
actuelles. Mais rares sont ceux qui — y compris au gouvernement — ont trouvé une
approche tout à fait adéquate. Un répondant a dit qu’il fallait rendre des comptes à
différents niveaux. Par exemple, les leaders doivent rendre des comptes sur les finances,
les questions politiques et la planification stratégique, et ce, à divers groupes d’intérêt dans
la collectivité. Ils auront également des comptes à rendre aux générations futures.

Un répondant s’est dit préoccupé du manque de rétroaction et de l’absence de visites sur
place de la part du gouvernement. Un autre a fait valoir que le gouvernement n’offrait pas
de soutien solide à toutes les étapes du projet, et que parfois, on avait presque l’impression
qu’il s’attendait à un échec. De plus, même si les organisations fournissent beaucoup de
données au gouvernement, rares sont les rapports qui renferment ces renseignements. Le
gouvernement semble préférer les statistiques du ministère des affaires indiennes et du
Nord Canada (MAINC) ou des provinces, même si cela risque de créer des problèmes
dans les formules de financement en fonction de la population. Selon les répondants, il
faut des systèmes de gestion de l’information crédibles au niveau local.

Les répondants ont mentionné les « leçons apprises » suivantes au sujet des exigences en
matière de suivi, de communication des données et d’évaluation : 

• partager l’obligation de rendre des comptes et les responsabilités avec les peuples
autochtones;

• s’attacher davantage à gérer le processus du changement plutôt qu’à le contrôler;
• reconnaître que même les petits changements sont importants puisque « le succès

engendre le succès et que la vision prend plus d’ampleur »;
• reconnaître que les approches traditionnelles et cliniques peuvent être toutes deux des

mesures appropriées du succès;
• mettre l’accent sur la promotion, la prévention, les interventions hâtives et l’intégration,

même si les résultats qui en découlent ne sont pas apparents dès le départ;
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• démontrer à la collectivité que des orientations stratégiques particulières sont suivies;
• saisir l’information appropriée de façon systématique;
• veiller à ce que les changements proposés servent à quelque chose — le changement

pour l’amour du changement n’est pas nécessairement utile;
• améliorer les stratégies de coordination et de communication;
• mettre davantage l’accent sur la mesure des résultats plutôt que sur le suivi;
• gérer le système plus efficacement en affectant les ressources là où elles sont le plus

nécessaires et en éliminant le gaspillage et les pratiques non efficaces.

3.3.5  Mise en œuvre, résultats et répercussions

Mise en œuvre des services et des stratégies et moyens d’atteindre un
objectif commun

Les répondants ont recours à divers moyens pour atteindre leurs buts : comités régionaux
de formation, rencontres directes avec les fournisseurs de services, réunions entre
organismes, désignation de chefs d’équipe, groupes de travail communautaires, etc.
Certains répondants ont également affirmé que leur organisation n’obtenait pas de très
bons résultats lorsqu’il s’agit d’intégrer divers secteurs de programme, et ce, pour les
raisons suivantes :

• les leaders n’en ont pas assumé la responsabilité ou sont trop occupés;
• les organisations n’ont pas les capacités nécessaires et/ou sont dépassées par les

revendications territoriales et les questions économiques;
• les collectivités sont trop fragmentées pour travailler de concert.

Un répondant a mentionné que son organisation était à la croisée des chemins, car elle
avait plafonné, selon la structure actuelle du conseil tribal. Ce serait la Loi sur les Indiens
qui empêcherait la collectivité d’aller de l’avant.

Les répondants ont indiqué qu’il serait relativement facile d’établir des liens entre les
programmes au niveau communautaire. Des réunions hebdomadaires et le partage de
l’information sont considérés comme des éléments importants pour l’intégration des
services. Des rétroactions régulières sur les besoins de la collectivité sont considérées
comme la façon la plus efficace de juger de l’efficacité des programmes. Des
consultations communautaires sont l’un des moyens de faire en sorte que les membres de
la collectivité contribuent à l’élaboration et à la mise en œuvre des programmes. La
connaissance précise des besoins de la collectivité est la meilleure garantie que les
programmes et les services les plus adéquats seront mis en œuvre.

Les répondants sont d’avis que le caractère inadéquat du financement est l’un des plus
grands obstacles à l’intégration des programmes. Parmi les autres facteurs, on retrouve la
protection des renseignements privés concernant la clientèle, l’isolement géographique,
une certaine animosité entre les fonctionnaires gouvernementaux et le personnel de la
collectivité, et des politiques et des lois restrictives. Pendant la première année du
programme « Building Blocks » (qui s’appelait autrefois « Healthy Beginnings, Healthy
Lives ») de la Colombie-Britannique, les autorités fédérales et provinciales ont conclu une
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entente selon laquelle des programmes financés par la province peuvent dispenser des
services dans les réserves. Il y a maintenant 10 sites pilotes en Colombie-Britannique qui
mettent l’accent sur la prévention, la promotion, l’intervention hâtive et l’intégration des
services.

Le gouvernement fédéral et les provinces sont en train de modifier leurs lois pour autoriser
les peuples autochtones à conclure de nouvelles ententes de financement et de régie. À
l’échelle du Canada, par exemple, il y a plusieurs ententes de transfert en matière de santé
en vertu desquelles le Canada a délégué des pouvoirs de gestion et transféré des fonds aux
Premières nations, pour qu’elles élaborent et gèrent des programmes de santé
communautaire dans les réserves.

L’approche intégrée est-elle meilleure ou plus efficace? Points forts et
points faibles

Tous les répondants sont d’avis que l’approche intégrée est préférable, pour les raisons
suivantes :

• elle permet de réduire les frais administratifs;
• elle améliore l’accessibilité et la coordination des services et comble les lacunes en

matière de services;
• elle reflète mieux les besoins de l’individu et permet d’offrir des services plus pertinents

sur le plan culturel;
• elle met l’accent sur la solution collective des problèmes et renforce la capacité de

s’attaquer à un éventail plus vaste de problèmes;
• elle offre la possibilité de dispenser des services de meilleure qualité;
• elle permet d’améliorer les communications et de mieux faire connaître d’autres

programmes et services;
• elle donne plus de possibilités d’innovation et de créativité;
• elle permet d’améliorer le processus décisionnel à l’échelle locale;
• elle encourage l’amélioration des rapports, du suivi et des évaluations;
• elle facilite une planification exhaustive;
• elle met l’accent sur des principes et des normes, plutôt que sur des critères;
• elle privilégie la prévention et la promotion plutôt que l’intervention;
• elle permet de régler les problèmes de méfiance et de frustration.

Les répondants ont par ailleurs relevé diverses lacunes découlant d’une approche plus
intégrée :

• l’intégration est un défi de taille à relever, qui exige une énergie énorme;
• il est difficile d’assurer des communications efficaces entre différents secteurs de

programme;
• la protection des renseignements privés concernant les clients représente un problème;
• il faut restructurer certains programmes en raison de l’intégration;
• le personnel hésite à céder le contrôle et à mettre les fonds en commun;
• il existe certaines préoccupations à l’égard des conséquences qu’entraînent des

capacités médiocres en matière de gestion et de leadership, un manque de ressources
financières et/ou un contrôle financier inadéquat;
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• la complexité accrue dans certaines collectivités soulève certaines préoccupations;
• il est difficile de mesurer les progrès et d’évaluer les résultats, de sorte que la reddition

des comptes est moindre;
• l’intégration nécessite trop de temps, d’efforts et de ressources.

L’approche est-elle efficace du point de vue de l’atteinte des buts et des
objectifs? Comment mesurer les résultats et les répercussions?

Selon un répondant, les collectivités ont tendance à se concentrer sur la gestion de crise,
plutôt que sur les résultats à long terme. Les peuples autochtones ont également tendance
à ne pas définir le succès de la même façon que les ministères gouvernementaux, ce qui
crée des obstacles tout en augmentant les malentendus au sujet des résultats.

Certains répondants ont mentionné que les rétroactions provenant d’évaluations
indépendantes servaient à déterminer si l’organisation progressait dans la bonne direction.
D’autres répondants affirment que pour mesurer leur succès, ils déterminent si leurs
objectifs initiaux ont été atteints. Lorsqu’il s’agit d’évaluer des programmes, certains
répondants ont recours à des mesures comme le nombre de demandes reçues ou les
dépenses effectuées, tandis que d’autres mettent l’accent sur certains résultats, par
exemple le nombre de clients qui ont un emploi rémunéré. Les représentants
gouvernementaux ont également mentionné qu’ils cherchent dorénavant à privilégier les
résultats plutôt que les mesures des intrants.

De nombreux administrateurs de programme comptent sur le « bouche à oreille » ou les
rétroactions personnelles de la part de leurs clients ou des membres de la collectivité pour
juger du succès de leurs programmes. Certains administrateurs affirment qu’ils mesurent
leur succès en fonction des personnes qui participent à leurs programmes. Dans
l’ensemble, on considère que la collectivité est le moteur le plus puissant lorsqu’il s’agit
de déterminer si les programmes répondent aux besoins. Un répondant a affirmé qu’il
avait su que son programme d’été avait été efficace lorsque les participants sont revenus
l’année suivante et ont demandé ce qu’il advenait du programme.

Plusieurs répondants ont parlé du défi que soulève la mesure des résultats pour des
objectifs consistant à améliorer les compétences linguistiques ou la sensibilisation
culturelle. Ils ont souvent manifesté une préférence pour des mesures qualitatives comme
la satisfaction des clients. Dans une petite collectivité, des rétroactions en personne avec
les clients peuvent donner une idée de la réussite ou de l’échec d’un programme. Pour
mesurer la réussite au niveau individuel, un chef d’équipe peut évaluer les niveaux
d’interaction entre le client et le membre du personnel, les changements qui se produisent
chez le client pendant la durée du programme ou le taux de participation.

Un répondant a précisé qu’il ne fallait pas trop compter sur la collectivité ou les clients
pour mesurer le succès, car il arrive souvent que les gens ne reconnaissent pas que leurs
vies se sont améliorées.
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Recommandations : moyens d’augmenter les chances de réussite

Les répondants ont formulé les recommandations suivantes pour augmenter les chances
de réussite :

• le processus de changement devrait être amorcé lentement et se poursuivre lentement,
conformément aux capacités de la collectivité;

• renoncer aux idées préconçues au sujet des programmes, des politiques et des
stratégies;

• entreprendre des recherches et obtenir des rétroactions au sujet d’autres stratégies et
d’autres programmes;

• fournir un financement adéquat pour l’exploitation, la dotation en personnel et la
formation;

• baser la planification ultérieure sur des évaluations objectives de l’extérieur;
• demander l’apport des membres de la collectivité lorsqu’on envisage des changements;

faire participer les leaders, les aînés, les fournisseurs de services, les femmes, les jeunes
et les enfants à ce processus et veiller à ce que les voix des groupes minoritaires et les
opinions minoritaires soient également respectées;

• mettre l’accent sur une approche holistique;
• assurer la reddition des comptes et le travail d’équipe;
• veiller à ce que le personnel reçoive une formation adéquate et contribue à la formation

des étudiants;
• établir de solides relations de collaboration avec tous les secteurs qui influencent le

mieux-être de la collectivité;
• fournir du soutien aux organisations de la base.

3.3.6  Conclusions

Recommandations générales et recommandations particulières

Les répondants ont recommandé que l’on cesse de s’inspirer de statistiques quantitatives
pour déterminer les niveaux de financement à l’échelle nationale, provinciale, régionale et
communautaire. Ces statistiques ont tendance à sous-estimer les besoins de la collectivité.
Les gouvernements devraient plutôt examiner des rapports comme celui de la
Commission royale sur les peuples autochtones, puisqu’ils donnent un aperçu de certains
des besoins véritables et des coûts associés à la réorganisation des collectivités
autochtones.

Les enseignements que les répondants ont tirés du passé, c’est que nous avons besoin d’un
plus grand nombre d’administrateurs ayant reçu une formation adéquate et de leaders qui
assumeront ces nouvelles responsabilités à l’avenir. Les collectivités ne peuvent plus
compter sur le gouvernement, mais doivent plutôt assumer elles-mêmes la pleine
responsabilité financière et sociale du changement au niveau communautaire. Les
répondants pensent également que les peuples autochtones tirent des leçons de leurs
erreurs — et continueront de le faire — à mesure qu’ils assument cette responsabilité. Ils
apprendront à combler les écarts entre les divers groupes d’intérêt et à accorder plus
d’importance aux communications.
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Selon les répondants, on s’attend à ce que les collectivités soient exploitées comme des
entreprises, et elles doivent se concentrer sur la planification à long terme, le
développement économique et la perspicacité politique. Un répondant a affirmé que les
Autochtones ne devraient pas avoir peur de rendre des comptes et qu’ils devraient faire
preuve de souplesse et être disposés à s’attaquer à de nouveaux enjeux et à de nouveaux
défis à mesure qu’ils surgissent.

Les répondants sont d’avis que de solides structures organisationnelles sont le meilleur
moyen de faire face aux incertitudes futures. Un répondant pense que les peuples
autochtones doivent travailler d’arrache-pied pour opérer les changements incrémentiels
nécessaires dans les collectivités. C’est grâce à des politiques adaptées à la culture et
acceptées par les membres de la collectivité que le changement sera accepté.

En ce qui concerne les « meilleures pratiques », les répondants ont proposé divers
modèles. Le plus important, cependant, est de donner aux collectivités autochtones
l’autonomie et les pouvoirs nécessaires pour mettre en œuvre les programmes et les
services qui correspondent à leurs besoins. Il faut donner aux peuples autochtones la
possibilité de faire des erreurs et d’en tirer des leçons. Il est important que les peuples
autochtones soient capables de mesurer leurs propres réussites, selon leurs propres
conditions et de leur propre façon.

Les répondants ont également parlé de l’importance d’établir des partenariats véritables,
affirmant que « le tout est plus grand que la somme des parties ». Ils sont d’avis que leurs
collectivités ont dépassé le stade où elles confiaient des responsabilités à d’autres. Ils ont
également souligné, parmi les leçons apprises, l’importance de compter sur les valeurs et
les forces culturelles. Il faut adopter une vision pour être en mesure d’atteindre les buts
visés. Les programmes et les changements peuvent être modestes au début, mais une fois
que des partenariats seront établis, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la collectivité, la
réussite sera acquise.

Selon un répondant, nous savons ce qui ne fonctionne pas et ce qui entrave la créativité et
la responsabilisation. Au moment de mettre sur pied des systèmes efficaces, il est
important de se souvenir qu’il a fallu plusieurs siècles pour instaurer le système colonial
qui a détruit l’identité et la culture des peuples autochtones, et qu’il faudra donc un certain
temps pour rebâtir un système nouveau et sain. Il convient donc d’amorcer le changement
dans la collectivité, avec les enfants, les jeunes, les femmes et les familles.

3.4  Extraits des entrevues
Question : À votre avis, la relation entre le gouvernement et les organisations

autochtones a-t-elle évolué au fil des ans? Comment? De quelle façon?
Selon vous, qu’est-ce qui explique ce changement?

• « Oui. Des fonds ont été transférés aux leaders autochtones, qui les administrent
maintenant directement. Cela signifie que les leaders autochtones jouent un plus grand
rôle dans la détermination des besoins et la façon dont l’argent est dépensé. »
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• « Oui. D’une certaine façon, nous en sommes au stade du transfert des pouvoirs.
Cependant, il y a encore beaucoup de politiques qui ne marchent pas bien et l’une des
raisons en est que nos gens ne sont pas suffisamment instruits. Souvenez-vous que nous
avons peu de programmes d’éducation dans les collectivités et que le niveau
d’alphabétisation est faible. Même dans le cadre des programmes de DRHC, il y a un
protocole d’accord avec le conseil tribal local, mais il y a encore des critères si
nombreux que nos gens ont de la difficulté à soutenir la concurrence sur un pied
d’égalité. »

• « Non. Je ne pense pas que les choses aient vraiment changé. Le gouvernement exerce
encore un grand contrôle, particulièrement lorsque nous travaillons sur les
programmes de mieux-être. Nous soumettons des propositions et ils nous les renvoient
en disant que nous ne répondons pas aux critères, et ils se mêlent même d’intervenir
dans la gestion de nos cas. Nos collectivités doivent s’adresser à des organismes
régionaux pour obtenir des décisions. On parle beaucoup de changement, mais rien ne
change vraiment. »

• « Oui. Les choses ont changé parce que le gouvernement a décidé qu’il ne voulait plus
agir à titre d’agent des Indiens. On met davantage l’accent sur les partenariats et, en
général, les attitudes des fonctionnaires gouvernementaux ont changé. De plus, la
vision des leaders autochtones a changé et nous voyons qu’ils renoncent à la
confrontation au profit de la concertation pour connaître le succès. »

• « Oui. Il y a des changements, mais je suis d’avis que c’est parce que le gouvernement
veut se débarrasser de ses responsabilités. »

• « Oui. Le financement a diminué et les services ont augmenté dans les collectivités. »

• « Oui. À mon avis, la plupart des changements amorcés par le gouvernement fédéral
correspondent à sa stratégie de débarras. Le fédéral ne veut plus s’en occuper, de sorte
qu’il confie ses responsabilités à la province. »

• « Oui, un peu, mais je pense que le gouvernement a encore une attitude paternaliste
envers les organisations autochtones. »

• « Oui. Le climat a certainement changé en ce qui concerne la rhétorique et de
nombreuses personnes affirment qu’elles sont plus ouvertes et qu’elles veulent les
« meilleures pratiques ». Cependant, je considère également que les structures
gouvernementales sont très puissantes, que les normes sont strictes et que les
répercussions sont graves si les politiques ne sont pas respectées. On parle d’une
nouvelle façon, mais les pressions sont nombreuses pour que les règles soient
respectées. Dans le système d’aujourd’hui, il faut presque enfreindre les règles et
prendre des risques pour changer quoi que ce soit. »
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Question : Pourquoi avez-vous adopté cette approche en matière de conception?
L’approche repose-t-elle sur des leçons tirées des expériences passées?

• « Nous avons pris vraiment soin, au niveau local, d’examiner les besoins des gens. L’un
des obstacles les plus difficiles à surmonter, c’est que le gouvernement fédéral dictait
les besoins et que les bureaucraties étaient fermement déterminées à protéger les
ressources, sans examiner la situation dans son ensemble. »

• « C’était important d’avoir un processus ascendant, avec des principes et des lignes
directrices clairement établis. »

• « Nous avons tenté d’éviter les anciennes façons de faire. »

• « Un examen des processus antérieurs nous a montré qu’il était important d’envisager
d’autres options. Nous n’avons peut-être pas besoin d’une entente différente pour
chaque groupe, mais il faut établir clairement qui parle au nom de qui au moment des
discussions stratégiques et des négociations. Par exemple, qui est le porte-parole des
Métis, des groupes hors réserve, etc.? Nous devons également donner aux
organisations et aux peuples autochtones suffisamment de temps pour s’organiser et
faire la preuve de leurs compétences. »

• « DRHC fait preuve de beaucoup d’innovation dans son approche. Le Ministère laisse
les coudées franches à son personnel. Il vient en aide aux collectivités qui ont des
problèmes au moment de la reddition des comptes et veille à ce qu’elles obtiennent du
financement si un projet en vaut la peine. »

Question : Est-ce que les politiques et les structures fédérales (ou provinciales, s’il y
a lieu) sont propices à la collaboration au moment de la conception des
initiatives? Les politiques et les structures de l’organisation autochtone
viennent-elles appuyer cette approche ou y font-elles obstacle?

• « Oui. Le gouvernement nous a aidés. »

• « Pas toujours. Les structures gouvernementales reposent sur certaines normes pour
l’administration des programmes et il nous est difficile de trouver un personnel ayant
la formation adéquate. Nous sommes souvent obligés de modifier nos pratiques pour
répondre à leurs normes, et nous n’avons pas beaucoup d’argent pour le faire. Par
exemple, nous ne pouvons pas soumettre de propositions à la régie de la santé, parce
que nous avons besoin de personnes qualifiées avant de pouvoir demander un
financement dans de nombreux secteurs. Dans certains cas, je pense que les ministères
gouvernementaux ne veulent pas céder le contrôle. Le succès dépend du dynamisme de
nos leaders. »

• « Non. Les lignes directrices sont des obstacles. Nous savons faire preuve de créativité,
mais le plus grand problème, c’est le manque de scolarité et d’expérience; il est donc
important de ne pas trop limiter les gens ou les programmes. Le leadership crée
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également des obstacles à l’intégration. Le fait de ne pas avoir suffisamment de
personnel bien formé est un véritable obstacle. »

• « Je ne sais pas exactement. Il est difficile de dire si les autorités gouvernementales
nous ont appuyés ou non. Nous ne disposons pas des fonds dont nous avons besoin et
il semble qu’elles nous en donnent juste assez pour bien paraître. Si nous voulons
intégrer d’autres services ou mettre sur pied de nouveaux programmes, nous avons
encore besoin de présenter des demandes à plusieurs organismes gouvernementaux.
Les structures gouvernementales sont telles que rien n’est fait pour nous aider, par
exemple en intégrant divers ministères. »

• « Les gouvernements créent des obstacles, parce qu’ils nous « maternent » trop. »

• « Oui. Aujourd’hui, tout est catégorisé, ce qui crée des obstacles à l’accès. »

• « Il y a moins d’obstacles de la part du gouvernement qu’il y en avait autrefois. On
reconnaît que les conflits entre les divers ordres de gouvernement ne donnent rien. »

• « Non. Les gouvernements ne peuvent se faire aux initiatives de renforcement des
collectivités, puisque celles-ci nécessitent une structure ascendante pour que des
changements puissent être opérés. Dans les administrations publiques modernes, tout,
jusque dans le moindre détail, est régi par des politiques. Les politiques déterminent
comment prendre les décisions, mais l’un des problèmes très concret des collectivités
des Premières nations, c’est qu’il y a toujours des situations exceptionnelles qui ne se
conforment pas aux paramètres standard des politiques. Les collectivités diffèrent et
changent rapidement, ce que ne font pas les bureaucraties. Elles semblent limitées par
les politiques, plutôt que dirigées par les politiques. »

Question : Est-ce que, d’après votre expérience avec cette stratégie/cette approche,
vous pensez qu’il y aurait de meilleures façons de concevoir des politiques
ou des programmes à l’avenir?

• « Oui. Organiser des réunions pour discuter des besoins et faire connaître votre
mandat, afin d’aller de l’avant. La structure ascendante semble être la plus solide.
Chaque région devrait être autorisée à faire ce qui fonctionne bien pour elle. Il ne
faudrait pas établir de critères pour les programmes avant le temps. »

• « Oui, nous pouvons toujours apporter des améliorations et les évaluations nous aident
à faire un examen rétrospectif. »

• « Ce que nous savons, c’est que ni le fédéral, ni la province, ni les hommes et les
femmes politiques ne peuvent y réussir aussi bien que nous. Je sais également que nous
ne devrions pas nous contenter de remettre tout l’argent aux Premières nations,
puisqu’il servira aux frais de déplacement, aux repas et aux honoraires. »
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• « Avant que le gouvernement entreprenne un nouveau programme, quel qu’il soit, il
devrait déterminer si ce nouveau programme représente une amélioration significative
par rapport à l’ancienne méthode, et nous devrions éviter le changement pour l’amour
du changement. C’est important, parce qu’un réseau, ça se construit, et lorsque la
dynamique change, tout le processus subit un recul de 10 à 20 ans. C’est ce qui est
arrivé avec l’ancien programme Les chemins de la réussite. La nouvelle administration
a un rôle limité et si ce rôle ne s’inscrit pas dans le cadre d’une stratégie plus vaste, le
tout pourrait être repris en main. »

• « Il faut reconnaître que certaines collectivités ont plus de problèmes que d’autres. »

• « Nous avons également besoin de faire preuve de plus de professionnalisme, mais c’est
difficile lorsqu’il faut régler crise après crise. »

• « Nous avons appris qu’il est essentiel de faire participer la collectivité pour obtenir
son soutien dans les dossiers stratégiques. »

• « Si on travaille ensemble pour opérer des changements, il faut mettre l’accent sur les
relations, l’apprentissage et les décisions reposant sur des valeurs clairement définies.
L’interaction entre ces facteurs peut permettre de faire face aux changements
nécessaires, dans l’intérêt de la population desservie. Les relations et les décisions
reposant sur des valeurs sont importantes. Pour faire confiance aux gens et au
changement, il faut accorder une attention particulière aux politiques, mais il doit
également y avoir des exceptions pour explorer de nouvelles façons de faire. »

Question : Quelles mesures ont été prises pour veiller à ce que les organisations
autochtones puissent mettre en œuvre le programme efficacement? 
Est-ce qu’une formation a été offerte? Y a-t-il eu des efforts visant à
renforcer les aptitudes et les capacités au sein de l’organisation?

• « Rien. Ils s’intéressent plus à la reddition des comptes et ils veulent veiller à ce que
leur propre personnel soit bien formé, mais cela ne donne pas grand-chose pour
renforcer nos capacités. »

• « Oui. DRHC nous a aidés à renforcer nos capacités et à nous adresser à l’industrie
pour perfectionner nos gens. »

• « Rien. L’accès à des programmes individuels ne suffit pas pour assurer le mieux-être
de la collectivité. Plusieurs entreprises ont échoué et nous avons dû prendre le risque
de repousser les limites pour répondre à nos besoins. Nous n’avons eu pratiquement
aucun soutien en ce sens. »

• « Nous avons tendance à nous concentrer sur les processus plutôt que sur le contenu.
Nous avons l’impression que le rôle du gouvernement n’est pas de se préoccuper du
contenu, mais plutôt du processus. Par exemple, le rôle du gouvernement en matière de
développement social et de développement communautaire est tout simplement de
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mettre en place un processus pour établir des liens intergouvernementaux et des
maillages dans la collectivité. Notre rôle est d’établir des liens entre les divers
ministères, de sorte que les requérants n’ont pas besoin de passer constamment de l’un
à l’autre, et nous voulons établir une relation avec un organisme en particulier. Notre
objectif, en fin de compte, est de mettre en place une stratégie de santé pour les
Autochtones qui déterminera comment toutes les décisions seront prises et les limites
qui seront imposées. »

• « Nous n’avons pas les moyens d’engager des personnes non qualifiées. Si nous
disposons d’un personnel qualifié, nous pouvons accomplir des choses nous-mêmes. »

• « Le renforcement des capacités est un nouvel enjeu, particulièrement s’il s’agit de
programmes exhaustifs. »

• « Il y a toujours eu renforcement des capacités. D’autres bailleurs de fonds aident les
Premières nations à présenter des propositions. Il nous faut certainement plus d’argent
pour la formation. Nos leaders ont besoin de plus d’aide en matière de financement et
lorsqu’il s’agit d’élaborer des propositions. »

• « Un personnel ayant reçu une formation adéquate est essentiel pour le succès de
l’autonomie gouvernementale. »

Question : Est-ce que les mécanismes de financement du gouvernement fédéral
permettent d’envisager l’approche intégrée que vous tentez? Selon vous,
qu’est-ce qui devrait être fait différemment à l’avenir?

• « Non. Il n’y a pas de flexibilité et il est presque impossible de réaffecter des
ressources. »

• « Oui. DRHC fait preuve de beaucoup de souplesse. Nous pouvons établir nos propres
objectifs, et le seul secteur où il y a vraiment des critères, c’est l’assurance-emploi.
Pour le reste, nous avons carte blanche. Les seules recommandations que je ferais, ce
serait d’assouplir les lignes directrices et d’assurer davantage d’autodétermination
aux collectivités en ce qui concerne les EDR. »

• « Non. À moins que nous nous battions et que nous discutions fermement pour que les
fonds soient intégrés. Ceux d’entre nous qui ont tendance à mieux faire leurs
préparations et leurs recherches profitent davantage du processus. Le problème, c’est
qu’il n’y a pas de guichet unique au gouvernement et que le personnel change si
souvent qu’on a l’impression de toujours recommencer à zéro. Les gouvernements
doivent être à l’écoute des besoins des collectivités, même si ceux-ci ne correspondent
peut-être pas à leurs lignes directrices stratégiques ou à leurs façons de faire. Nous
avons tellement de travail à faire juste pour obtenir des services intégrés pertinents
pour la collectivité. »
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• « Oui. Le financement est relativement flexible et nous pouvons concevoir nos propres
programmes, mais les finances sont serrées, ce qui nous impose des restrictions.
Autrefois, nous étions financés sur une base trimestrielle, mais aujourd’hui, le
financement est mensuel, ce qui a eu pour effet d’augmenter la paperasserie et la
charge de travail de nos coordonnateurs. Ce nouveau genre de mécanisme de
financement limite notre capacité d’aller de l’avant. Nous n’avons pas de sécurité à
long terme et il n’y a pas d’uniformité entre les diverses sources de financement. Nous
avons besoin d’approches à long terme pour engager un personnel compétent et, pour
l’instant, nous ne pouvons promettre à notre personnel que nous disposerons des fonds
nécessaires. »

• « Parce que nous sommes un organisme de logement, le gouvernement ne veut pas
financer nos travailleurs sociaux. À nos yeux, une intégration de ce genre est essentielle
pour faire face aux nombreux problèmes sociaux que nous devons affronter. Nous
essayons de leur dire que la coordination et les services sont importants lorsque les
familles sont dans le besoin. Un grand nombre des personnes qui ont recours à nos
projets font déjà affaire avec d’autres organismes et nous devons veiller à ce qu’elles
puissent continuer de recourir à ces services. »

• « Nous croyons que si nous ne pouvons pas amener la collectivité à rendre des comptes,
nous aurons échoué, puisque c’est le secret de l’autonomie gouvernementale. »

• « En général, les ministères fédéraux ne savent pas ce qu’ils font les uns les autres. Ils
veulent tous céder leurs programmes aux collectivités, encore plus rapidement
qu’avant, et cependant, les collectivités n’ont droit à aucune formation supplémentaire.
DRHC se concentre dorénavant sur l’adoption d’approches individuelles face aux
enjeux du marché du travail, plutôt que sur des approches communautaires et, dans
certains cas, les travailleurs essaient tout simplement d’accumuler suffisamment
d’heures pour avoir droit à l’assurance-emploi et pour que des plans de carrière soient
mis en œuvre. Il s’agit peut-être d’une bonne approche, mais elle ne favorise pas le
développement communautaire, et il n’y a aucune structure pour la soutenir. »

• « Oui. DRHC a pris des mesures pour favoriser la croissance, l’innovation et la
créativité, pour que la situation change. Le ministère nous permet de réaffecter les
ressources quand c’est possible, bien que ce soit impossible dans certains domaines. »

Question : Il y a des relations étroites entre le financement et la reddition des
comptes. À qui rendez-vous des comptes au sujet de cette stratégie et
comment assurez-vous la reddition des comptes?

• « Nous essayons de démontrer notre efficacité au gouvernement et notre pertinence à
la collectivité. En ce qui concerne le gouvernement fédéral, nous lui fournissons
suffisamment d’information pour respecter les modalités de l’entente. »

• « Nous ne savons jamais si qui que ce soit lit l’information que nous fournissons, parce
que nous n’avons jamais de rétroaction. Nos rapports sont complets et nous tentons de
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rendre des comptes à nos membres, ce qui peut être difficile, puisqu’ils ne constituent
pas un groupe constant et qu’il y a beaucoup de va-et-vient. Nous essayons de diffuser
de l’information sur les enjeux cruciaux et nous publions des rapports annuels à
l’intention des bailleurs de fonds et des hommes et femmes politiques de la localité. En
ce qui concerne la reddition des comptes, nous prenons notre travail au sérieux et nous
avons adopté une politique et des procédures globales; nous avons un conseil
consultatif pour les différents secteurs de programme. Nous encourageons les clients à
nous faire part de leurs rétroactions et, comme c’est une collectivité très unie, si
quelque chose va de travers, nous en entendons parler. »

• « Pour assurer la reddition des comptes, le gouvernement doit définir le processus à
l’avance. Il doit expliquer comment il amènera la collectivité à rendre des comptes et
définir les normes et les mesures objectives qui seront utilisées. Les bureaux
stratégiques doivent faciliter les calendriers d’exécution et donner des conseils sur la
façon dont ils évolueront et changeront. »

• « La reddition des comptes n’est pas un problème pour nous. Nous nous préoccupons
davantage de la qualité du service que du bilan. Nous voulons savoir à quoi a servi
l’argent que nous avons dépensé, s’il y a des preuves que les normes ont été respectées.
Si nous commençons par adopter des normes, la collectivité l’acceptera parce que les
responsables de la stratégie lui rendront ensuite des comptes. Nous devons également
être plus réalistes et nous intégrer au processus des collectivités en développement. »

Question : En général, êtes-vous satisfait(e) des exigences et des mécanismes de suivi,
de communication de l’information et d’évaluation?

• « Oui. Je ne les trouve pas trop encombrants. Le processus consiste plus ou moins à
mettre de l’information sur papier et à montrer comment les fonds sont dépensés. »

• « Nous travaillons en partenariat avec le gouvernement au sujet des éléments
nécessaires. Certains principes ont été élaborés et nous les avons acceptés. Il nous faut
davantage un processus qu’un mécanisme d’évaluation. »

• « Nous sommes généralement satisfaits, mais nous n’obtenons pas beaucoup de
rétroactions au sujet de nos rapports. Je ne suis pas convaincu qu’il y ait uniformité
entre les programmes, et si nous sommes en retard, personne ne nous appelle. Nous
aimerions avoir plus d’information utile sur certaines questions. »

• « Il arrive rarement que DRHC nous importune, à moins d’avoir besoin de certains
renseignements. Si nous devons rendre des comptes au gouvernement, alors il faut que
les gouvernements visitent plus souvent nos collectivités, plutôt que de se contenter de
lire nos rapports. Si vous êtes à Ottawa, il vous est impossible de savoir, à partir de
statistiques seulement, quels sont les enjeux cruciaux. »

• « Nous fournissons de l’information, mais elle fait rarement l’objet d’un suivi ou d’une
vérification. Il y a peu d’échange d’information au sein du gouvernement ou au sein de

Bâtir des collectivités : Pratiques efficaces dans les collectivités autochtones 53



la région. Il y a peu de rétroactions au sujet des projets de développement
communautaire et peu de modèles. Il ne semble pas que nous posions les bonnes
questions, par exemple : Est-ce que la collectivité a besoin de changement? »

Question : Comment mettez-vous en œuvre les services/la stratégie? Comment
veillez-vous à ce que les différents organismes, les organisations et le
personnel travaillent ensemble, et travaillent à la réalisation d’un objectif
commun?

• « C’est tellement facile de se concentrer sur un élément seulement et d’oublier
l’ensemble. Si nous devons assurer un suivi basé sur une approche holistique, nous
devons veiller à ce que tous les éléments soient coordonnés, et non pas nous concentrer
sur un seul point. Par exemple, un leadership très solide et une vision sont importants.
Nous devons faire en sorte que les partenariats ne se concentrent pas sur un seul enjeu,
qu’ils reflètent les différents besoins de nos gens et que tout le monde participe, de sorte
que le financement ne soit pas réservé à une seule nation. Nous devons nous ouvrir à
tous les participants et nous devons faire face aux tactiques politiques dans le contexte
approprié. »

• « Nous faisons affaire avec des villages/des régions urbaines/des travailleurs
sociaux/des services d’éducation et ils sont tous interreliés. Les agents de la formation
et du placement en emploi ainsi que moi-même sommes en contact constant avec les
travailleurs sur le terrain. Nous avons des réunions tous les lundis matin et nous y
faisons part de nos réussites, tout en examinant les détails administratifs. Il y a des
rétroactions constantes. »

• « Nous savons ce que la collectivité veut. Nous pouvons faire en sorte que les
collectivités travaillent de concert, comme en témoignent le nombre des participants et
la demande de services. »

• « Nous tenons des réunions régionales pour faire connaître les projets et nous avons
des projets conjoints. Nous nous réunissons pour discuter des enjeux et voir ce que nous
pouvons faire pour intégrer les services. »

• « Il est très difficile de promouvoir des réunions entre organismes, parce qu’il semble
que les organismes se font la concurrence pour la même clientèle. »

• « Nous nous efforçons de favoriser l’intégration par des réunions et des consultations,
mais la plupart des ministères gouvernementaux n’autorisent pas la mise en place
d’infrastructures, sauf dans le cadre des projets d’immobilisation financés par le
MAINC. »

Question : L’approche intégrée est-elle « meilleure » ou plus efficace que la façon
dont vous avez travaillé dans le passé? Quels sont les points forts et les
points faibles de cette approche?
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• « Oui, une approche intégrée est préférable, puisqu’elle permet de réduire les
chevauchements dans les frais d’administration. Les habitants de nos collectivités
travaillent également plus étroitement ensemble et une approche intégrée est
absolument essentielle. Le côté négatif, c’est que les clients qui traversent une période
de transition ne savent généralement pas où se présenter. Il y a également des
problèmes que nous ne pouvons pas prévoir. Par exemple, il y a des problèmes à
l’extérieur des régions visées par les ententes territoriales, et il est difficile de faire quoi
que ce soit pour les régler. »

• « Oui. Une approche intégrée signifie moins de chevauchements dans les services
administratifs. De plus, elle reflète plus étroitement les besoins de la collectivité et son
apport. Une telle approche permet également à un plus grand nombre de personnes de
s’investir et nous aide à faire face plus efficacement aux problèmes de la collectivité. »

• « Je crois qu’une approche intégrée serait préférable, mais il faudrait changer les
attitudes des leaders. Nous avons également besoin d’un processus qui amène les gens
à se parler et à discuter des problèmes. En outre, nous avons besoin d’une stratégie sur
les moyens d’aller de l’avant. »

• « Oui. Dans le passé, les Autochtones ont dû s’adresser à plusieurs organismes
différents et ils se sont souvent sentis mal à l’aise à cause des obstacles qui se dressaient
sur leur chemin. Notre « guichet unique » permet de réduire les frustrations, tout en
accroissant le réseautage et les maillages avec d’autres organisations. Le genre de
programmes que nous offrons peut être adapté aux circonstances particulières de tel ou
tel participant. Nous l’aidons à aller chercher l’information dont il a besoin et nous
pouvons intervenir lorsqu’il s’agit de combler les lacunes dans les services. Le
problème, c’est qu’il n’y a pas suffisamment d’intégration et que l’on ignore souvent ce
que font les autres. »

• « Oui. Nos structures actuelles ont un effet de cloisonnement, de sorte qu’il est difficile
d’intégrer nos initiatives. Dans le passé, des programmes d’emploi étaient mis sur pied,
mais ils n’étaient pas axés sur la collectivité. Si nous voulons une approche holistique,
nous ne pouvons plus nous concentrer sur un seul élément. Nous avons besoin de
modifier les structures et de faire en sorte que les stratégies correspondent à nos
besoins. Nous devons travailler en collaboration en partenariat et nous concentrer sur
nos principes plutôt que sur des critères prédéterminés. Si nous adoptons des stratégies
qui s’adressent à un groupe cible, par exemple les jeunes, nous ne pouvons pas nous
intéresser à l’ensemble de la situation, qui comprend les parents et la famille élargie.
Travailler en partenariat, ça signifie collaborer ensemble et amener les enjeux à la
table. Si vous voulez confier la responsabilité des services directement aux
Autochtones, alors il faut modifier nos politiques gouvernementales pour faciliter les
changements nécessaires; autrement, nous nous contentons de nous en remettre à la
collectivité pour faire face aux problèmes structurels. »

• « Oui. Nous sommes en mesure d’examiner les déterminants de la santé et nous
comprenons les rapports entre pauvreté et mauvaise santé. Une perspective holistique
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nous permet de nous concentrer sur les enjeux de la prévention et de la promotion.
Nous avons rarement tenu des négociations, quelles qu’elles soient, avec le
gouvernement au sujet de ce genre d’approche. »

Question : L’approche intégrée est-elle plus efficace lorsqu’il s’agit d’atteindre vos
buts et vos objectifs?

• « Il est difficile de répondre à cette question, parce que les Premières nations ont
souvent à traiter des problèmes pragmatiques ou à faire de la gestion de crise. Il y a de
nombreux aspects de notre collectivité qui sont intangibles et nous mesurons le succès
différemment. Nous apprécions les rétroactions positives qui proviennent d’évaluations
de l’extérieur, ce qui nous permet de vérifier si nous sommes sur la bonne voie. »

• « Il doit y avoir un partenariat, sans quoi rien ne fonctionne. En matière de
développement communautaire, il y a des fonds qui sont confiés aux bandes pour
qu’elles réalisent des initiatives de développement communautaire; l’une de ces
initiatives consistait à trouver des emplois dans le secteur minier pour les participants,
mais ceux-ci ne persévéraient pas. Nous sommes convaincus que s’il y avait eu un
partenariat avec le gouvernement provincial, nous aurions pu faire en sorte que le
milieu de travail soit plus accueillant et nous aurions pu contribuer à l’élimination des
obstacles structurels. »

• « Nous atteignons la plupart de nos objectifs. Nous avons besoin de plus de temps pour
rencontrer les organisations et voir comment nous nous harmonisons les uns avec les
autres afin d’éviter de nous faire concurrence lorsque nous présentons des
propositions. »

• « Nous mesurons notre succès en communiquant ce à quoi nous aspirons et en tentant
d’éviter de créer des attentes trompeuses ou fausses que nous ne pouvons pas
concrétiser. Nous essayons également d’attendre que les gens soient prêts avant d’aller
de l’avant. »

Question : Selon votre expérience, y a-t-il des leçons dont on pourrait s’inspirer à
l’avenir pour que d’autres stratégies comme celles-ci puissent atteindre
plus pleinement leurs buts et leurs objectifs?

• « L’important, c’est de mobiliser les gens, mais c’est un processus lent, car les gens ne
sont généralement pas motivés, puisqu’on leur a toujours dit quoi faire. Lorsque les
revendications territoriales ont été réglées, ils se sont soudainement vu confier des
responsabilités, mais ils n’ont pas toujours les compétences nécessaires et ils doivent
réapprendre l’autonomie. Le gouvernement continue de nous dire quoi faire,
particulièrement dans le domaine des programmes sociaux. Ils devraient venir nous
voir sans leurs idées préconçues, parce que c’est nous qui savons ce qui nous convient
le mieux lorsqu’il s’agit d’élaborer des programmes, des politiques et des stratégies. »
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• « La première leçon apprise, c’est que la stratégie doit reposer sur une vision. Lorsque
le gouvernement nous demande de le rencontrer, la première question que nous lui
posons, c’est quelle est sa vision à long terme. C’était une lacune des Chemins de la
réussite car, le programme ne reposant sur aucune vision, on ignorait à quoi on pouvait
s’attendre cinq ans plus tard. Même si la vision du gouvernement se limitait à réduire
sa participation et à laisser plus de place aux Premières nations, cela nous aiderait à
aller de l’avant. »

• « Le gouvernement en a beaucoup à apprendre en ce qui concerne les partenariats.
Nous devons respecter les autres, les écouter et comprendre comment leurs façons de
faire diffèrent. »

• « Il est important d’assurer la reddition des comptes et le travail d’équipe. Je
recommanderais de prendre les moyens pour faire en sorte que le personnel reçoive la
formation et le perfectionnement nécessaires afin de renforcer l’organisation et
d’élaborer une vision commune. »

• « Le gouvernement a tendance à examiner les enjeux et à déterminer son financement
en conséquence. Nous pouvons aller de 0 à 10, mais nous avons besoin d’une stratégie
pour faire en sorte qu’aucune étape ne soit sautée. Nous avons également besoin d’une
orientation claire, et il faut considérer l’argent comme un outil qui nous permet
d’obtenir les résultats recherchés, plutôt que de le voir comme le résultat en soi. »

Question : Dans le cadre de ce projet, nous voulons tirer des enseignements qui ont
trait à la conception des politiques et des programmes, à leur mise en
œuvre, aux activités, à la reddition des comptes et aux répercussions.
Compte tenu de votre expérience, y a-t-il d’autres leçons que vous voulez
nous signaler?

• « Les programmes qui sont transférés devraient disposer d’au moins une partie des
ressources qu’ils avaient lorsqu’ils relevaient du gouvernement. On dirait qu’ils ont
envie de nous voir échouer, parce que nous n’avons pas suffisamment d’argent ni de
personnel. Parfois, la collectivité veut mettre des projets sur pied pour l’avenir, mais
comment planifier sans financement à long terme? Nous n’avons pas peur de rendre
des comptes, mais il est important de savoir que certaines de nos stratégies changent
pendant l’année et nous devons être en mesure de nous adapter selon nos besoins et de
régler les crises lorsqu’elles surviennent. L’une des grandes sources de frustration,
c’est que les différents ministères fédéraux opèrent des changements pour l’amour du
changement tout simplement, et que personne ne se préoccupe des répercussions que
cela entraîne sur d’autres ministères. »

• « Je suis en faveur du modèle de DRHC et je pense que les programmes sociaux
devraient suivre cette approche. DRHC nous permet d’établir nos propres objectifs et
ceux-ci sont suffisamment vastes pour que nous puissions les adapter aux besoins de
notre collectivité. Le Ministère nous fait confiance, à l’organisation et aux collectivités,
et nous pouvons dialoguer avec lui. Une fois le contrat établi, il nous laisse mettre les
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programmes en œuvre. Je tiens à préciser cependant que la mise en œuvre des
programmes coûte toujours plus cher que prévu, et souvent, il n’y a pas suffisamment
de comptes qui sont rendus au sujet de ces coûts. Mon conseil, c’est d’écouter les gens
au niveau local et de ne pas leur dire qu’ils devraient être autonomes, puisque de tels
propos ne sauraient être autre chose qu’une source de frustration. »

• « Les gouvernements devraient nous donner l’occasion de faire nos propres erreurs,
pour que nous puissions en tirer des leçons et nous améliorer. Nous devons évoluer au
fil des ans et nous comparer à ce que nous étions l’année précédente. Il serait
préférable que ce soit la collectivité qui décide quels comptes elle doit rendre et si
l’argent a été bien dépensé. Si les gens ont l’impression d’en avoir profité, alors nous
considérons que le programme a été couronné de succès, mais nous comprenons que
ces succès seront limités. Le gouvernement a tendance à vouloir faire des changements
de grande portée, mais lorsqu’il s’agit de transformer les attitudes d’un peuple qui a
connu les écoles résidentielles, le processus du changement est lent. »

• « Il faut envisager la situation dans son ensemble. Les gouvernements ont tendance à
ne pas intervenir et ce sont les organisations qui font tout le travail. Ils en attendent
trop, et ils ne s’imposent pas les mêmes normes qu’à nous. Ils doivent apprendre à
replacer les choses dans leur contexte (p. ex., comment offrir des services de garde
d’enfants et répondre aux vrais besoins de notre groupe client). Les organismes
gouvernementaux doivent envisager la stratégie dans son ensemble et déterminer les
ressources qui sont nécessaires. Ils doivent également faire preuve d’une plus grande
ouverture d’esprit et reconnaître qu’il y a différentes façons de faire, et se montrer plus
réceptifs aux besoins de différentes cultures. »

• « Le gouvernement vante toujours les mérites du partenariat, mais je ne pense pas qu’il
en soit vraiment convaincu, parce qu’il veut toujours avoir le dernier mot, partout.
Nous devrions éviter d’utiliser le mot « partenariat » à moins d’en comprendre
vraiment le sens. »
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4.  Bâtir des collectivités :
Études américaines de cas

Bâtir des collectivités
Le processus qui consiste à bâtir des collectivités ne correspond pas à un programme à
proprement parler; il s’agit plutôt d’un cadre qui permet de s’attaquer aux problèmes
interreliés avec lesquels sont aux prises les personnes qui vivent dans la pauvreté
chronique : scolarité insuffisante, criminalité, mauvaise santé, chômage et sous-emploi,
instabilité familiale et violence. Selon ce concept, des efforts exhaustifs faits par la
collectivité offrent le meilleur espoir de réussite à long terme lorsqu’il s’agit de
transformer les collectivités défavorisées.

Le secret pour élargir les possibilités et lutter contre la pauvreté consiste à bâtir des
collectivités fortes, et il faut intervenir sur de nombreux fronts en même temps. Nulle
initiative à elle seule — qu’il s’agisse de construire de nouvelles maisons, d’offrir de la
formation à l’emploi ou d’améliorer les écoles, par exemple — ne peut transformer
fondamentalement le mieux-être des collectivités et de leurs habitants. Les mesures
d’amélioration doivent comprendre des initiatives visant à améliorer les conditions
physiques, sociales et économiques de l’ensemble de la collectivité, et les coordonner.

Pour bâtir des collectivités, on aura peut-être besoin de mettre sur pied de nouvelles
institutions locales. Mais il faudra également travailler de concert avec les institutions
existantes et les renforcer : les familles, les écoles, les entreprises, les organisations
religieuses, d’autres groupes communautaires et des organismes gouvernementaux.

Mais surtout, le processus qui consiste à bâtir des collectivités reconnaît que la pauvreté
persistante n’est pas seulement le fait du manque d’argent, mais qu’elle est aussi
attribuable au manque de relations. Les personnes qui vivent dans la pauvreté chronique
n’ont pas d’argent, certes, mais elles n’ont pas non plus les relations positives avec
d’autres personnes et certaines institutions qui pourraient les aider à améliorer leur vie2.

Détroit
À Détroit, le Core City Neighborhoods est un organisme sans but lucratif dont le mandat
et la mission consistent à renforcer le développement social et humain de la collectivité et
à reconstruire la région physiquement et économiquement. Les résidents de l’endroit
représentent au moins 50 p. 100 des membres du conseil d’administration de l’organisme
et assurent une grande partie du bénévolat dont celui-ci dépend. L’organisme a établi
d’importants partenariats avec des entreprises locales et d’autres organisations.
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Core City Neighborhoods s’est doté d’une vision à long terme sur une période de 50 ans,
assortie d’objectifs pratiques et concrets dont les résultats se manifestent à court terme.
L’organisme offre aux habitants de la localité un éventail complet de services et de
soutien, notamment :

• remise en état des maisons et construction de nouvelles maisons, ainsi que des ateliers
sur l’accès à la propriété et le financement;

• programmes après l’école et programmes d’été pour les enfants comprenant : tutorat,
perfectionnement des compétences, art et artisanat, loisirs et encadrement;

• des jeux olympiques annuels destinés aux jeunes — qui sont parrainés en partenariat
avec les entreprises locales, les résidents, d’autres organismes communautaires et le
comté — et qui mettent l’accent à la fois sur les réalisations physiques et scolaires, qui
renforcent l’estime de soi et qui encouragent la participation des parents;

• prévention du crime grâce à des patrouilles munies de radios BP;

• création d’emplois dans le cadre d’une entreprise d’aménagement paysager qui a un
contrat avec la ville et qui emploie neuf résidents chargés d’entretenir 2 000 propriétés
vacantes;

• conseils et orientation dispensés à 185 propriétaires de petites entreprises dans
le secteur.

Indianapolis
En 1976, les habitants d’un quartier pauvre d’Indianapolis ont constitué leur propre
société de développement, dont la principale activité était de donner une formation aux
résidents locaux en matière de réparation et de remise en état des logements. L’équipe
utilise les revenus tirés du travail effectué dans les quartiers riches pour remettre en état
des logements dans la collectivité.

Depuis 1976, la société a :

• converti une école abandonnée en une propriété locative prospère qui offre des
appartements abordables;

• ouvert son propre parc industriel, qui compte maintenant 32 entreprises;

• mis sur pied un fonds qui a mis plus d’un million de dollars à la disposition de petites
entreprises communautaires à titre de capital de risque;

• mis sur pied une coopérative de garderie et donné une formation à des résidents qui
offrent des services de garde abordables aux voisins;
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• implanté des programmes spéciaux à l’intention des parents adolescents, des enfants
qui ont des besoins spéciaux, des personnes âgées et des sans-abri, des adultes qui
souffrent de maladies mentales chroniques et des femmes maltraitées.

Washington
À Washington, D.C., l’association des locataires d’un complexe de logements publics a
assumé la responsabilité de la gestion du complexe, puis a mis sur pied un certain nombre
d’initiatives en matière de services sociaux, de développement éducationnel et de
développement économique. Pendant ses quatre premières années d’existence,
l’association a :

• augmenté la perception des loyers de 77 p. 100;
• réduit le taux d’inoccupation du complexe, qui est passé de 18 p. 100 à 5 p. 100;
• créé 102 emplois pour les résidents, notamment 10 au sein de l’association même et 92

à l’exploitation des entreprises de l’association;
• aidé au moins 132 résidents à se sortir de l’aide sociale.

Sept ans après la création de l’association, le taux de criminalité dans le complexe avait
diminué, passant de 12 à 15 incidents par mois à une moyenne de deux seulement. Et au
cours de ses quinze premières années d’existence, la campagne « Reste à l’école » de
l’association a réussi à obtenir un taux d’achèvement du secondaire de 75 p. 100 et a vu
700 jeunes du complexe aller au collège.

Bâtir des collectivités : Pratiques efficaces dans les collectivités autochtones 61



5.  Bibliographie

Sources consultées
ABRAHAMS, Caryl. « A Social Development Practice Model for Community

Development », The Journal of the Community Development Society, 23, no 2, 
1992, p. 103-115.

ANNIE E. CASEY FOUNDATION. « The Path of Most Resistance: Reflections on
Lessons Learned from New Futures, 1995 », Baltimore, 1995.

ARMSTRONG, Robin P. « Developing Social Indicators For Registered Indians Living
on Reserve: The DIAND Experience », Social Indicators Research, 32, 1994,
p. 235-249.

ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES NATIONS. « EAGLE Project, 7-Year Summary
Report », 1997.

ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES NATIONS, et DRHC. « Evaluation of the Aboriginal
Strategic Initiatives Project of the Assembly of First Nations », rédigé par
Windiroflow Consulting Inc., novembre, 1997.

ASSOCIATION MÉDICALE CANADIENNE. Réduire l’écart : Promouvoir la santé et
la guérison des peuples autochtones du Canada, Ottawa, 1994.

AWASIS AGENCY OF NORTHERN MANITOBA. First Nations Family Justice: Mee-
noo-stah-tan Mi-ni-si-win, Thompson, Manitoba, Awasis Agency, 1997.

BANCROFT, Wendy, et S.C. Vernon. 1995. « La lutte pour l’autosuffisance : les
participants au projet d’autosuffisance parlent du travail », rédigé par la Société de
recherche sociale appliquée pour le compte de DRHC.

BARRETTA-HERMAN, Angeline. « Revisioning the community as provider:
restructuring New Zealand’s social services », International Social Work, 37, 1994, 
p. 7-21.

BARSH, Russel Lawrence. « Canada’s Aboriginal Peoples: Social Integration or
Disintegration? », The Canadian Journal of Native Studies, 14, no 1, 1994, p. 1-46.

BASKIN, Cindy. « Mino-Yaa-Daa: An Urban Community-Based Approach », Native
Social Work Journal, mai, 1, no 1, 1997, p. 55-67.

Bâtir des collectivités : Pratiques efficaces dans les collectivités autochtones 63



BELLEFEUILLE, G., S. GARRIOCH, et F. RICKS. Breaking the Rules. Transforming
Governance in Social Services, Awasis Agency of Northern Manitoba, 1997.

BERKES, F., P. J. GEORGE, R. J. PRESTON, A. HUGHES, J. TURNER et
B.D. CUMMINS. « Wildlife Harvesting and Sustainable Regional Native Economy
in the Hudson and James Bay Lowland, Ontario », Arctic, 47, no 4, 1994,  p. 350-
360.

BRILLIANT, Eleanor L. « Community Planning and Community Problem Solving: Past,
Present and Future », Social Service Review, 60, no 4, 1986, p. 568-589.

CALEDON INSTITUTE. « Round Table on Building Community Capacity. Social
Partnerships Project », octobre, 1996.

CALEDON INSTITUTE. « Survey Findings: Building Community Capacity and
Community Development Leadership », 1997.

CANADA. Stratégie canadienne de développement économique des Autochtones,
sans date.

CANADA. « À l’aube d’un rapprochement », document de consultation résumant les
principales conclusions et recommandations de la Commission royale sur les peuples
autochtones, avril, 1997.

CANADA. « Étude bilan — Efficacité des programmes d’emploi destinés aux jeunes »,
rédigé pour le compte d’Évaluation et développement des données, Politique
stratégique, Ottawa, juin, 1997.

CANADA. « Évaluation du programme Placement carrière-été », rédigé par Goss Gilroy
Inc, 1997.

CANADA. « Investing in the Children’s Future. An Evaluation of the First Nations/Inuit
Child Care Initiative », rédigé par Martin Spigelman Research Associates, The
Project Group et Terriplan Consultants, novembre, 1997.

CANADA. « Politiques et programmes destinés aux personnes handicapées : Étude
bilan », rédigé par Évaluation et développement des données, Politique stratégique,
Ottawa, octobre, 1997.

CANADA. « Évaluation formative de l’initiative stratégique Western Aboriginal
Development Alliance (WADA) », rédigé par Banister Research and Consulting,
1998.

CANADA. « Évaluation formative des ententes bilatérales régionales en Alberta », rédigé
par Pommen and Associates, février, 1998.

Bâtir des collectivités : Pratiques efficaces dans les collectivités autochtones64



CANADA. Centre d’information de recherche, Bureau du Conseil privé. Guide des
initiatives fédérales à l’intention des Autochtones vivant en milieu urbain, Ottawa,
1997.

CANADA. Développement des ressources humaines Canada. « Planification de l’emploi,
conclusions de l’évaluation : leçons à tirer », rédigé par Évaluation et développement
des données, juin, 1992.

CANADA. Développement des ressources humaines Canada. « Évaluation de la caisse
d’aide aux projets en matière de garde d’enfants — aperçu », rédigé par Norpark
Research Consultants pour le compte d’Évaluation et développement des
données, 1995.

CANADA. Développement des ressources humaines Canada, Commission nationale de
gestion autochtone. « Évaluation de la stratégie Les chemins de la réussite — rapport
final », rédigé par Universalia, mars, 1994.

CANADA. Emploi et Immigration Canada. « Les chemins de la réussite : stratégie de
l’emploi et de la formation des Autochtones : document d’orientation et de mise en
œuvre et document de fond », 1990.

CANADA. Federation of Newfoundland Indians. « Examen à mi-parcours des ententes
bilatérales régionales », version provisoire rédigée par l’Institut de développement
des ressources humaines, février, 1998.

CANADA, et GOUVERNEMENT DES T.N.-O. « Un bon investissement : Évaluation
du programme Investir dans les gens — première année », rédigé par
Martin Spigelman Research Associates et Terriplan Consultants, novembre, 1995.

CANADA ET GOUVERNEMENT DES T.N.-O. « Evaluation of the Investing in People
Initiative — Year Two », rédigé par Nichols Applied Management, The Genesis
Group et Nunavut Consulting, décembre, 1996.

CANADA. MAINC. Multiple Regression Analysis of the Relationship Between Economic
Development and Social Assistance Expenditures, Ottawa, 1991.

CANADA. MAINC. Direction de la recherche et de l’analyse. « The Welfare to Work
Transition: Factors for Success », rédigé par Alderson-Gill & Associates Consulting
Inc, 1995.

CANADA. MAINC. Direction de la recherche et de l’analyse, Politiques et orientation
stratégique. « Annotated Bibliography: First Nations Social Assistance », rédigé par
Karen Green, 1996.

CANADA. MAINC. Statistiques ministérielles, Direction générale de la gestion de
l’information. « Données ministérielles de base, 1996 », 1997.

Bâtir des collectivités : Pratiques efficaces dans les collectivités autochtones 65



CANADA. MAINC. Politique du développement et décisions stratégiques. « Pratiques
efficaces des Premières nations : l’art de faire des choses dans les collectivités, les
entreprises et les organisations autochtones », 1997. 

CANADA. Ministère de la Justice. « An Evaluation of Phase III of the Child Advocacy
Project », rédigé par WMC Research Associates (Man.) Ltd, 1992.

CANADA. Santé Canada. Rapport de la consultation nationale sur les besoins en matière
de soins continus dans les communautés des Premières nations aux fins de la
Stratégie nationale pour l’intégration des personnes handicapées, Ottawa, 1994.

CANADA. Santé Canada, Direction générale des services médicaux. « Short-Term
Evaluation of Indian Health Transfer », rédigé par Adrian Gibbons and Associates,
janvier, 1992.

CANADA. Santé Canada, Direction générale des services médicaux. « Évaluation à long
terme de l’initiative de transfert des programmes de santé — rapport final », rédigé
par l’Institut de développement des ressources humaines, octobre, 1995.

CANADA. Statistique Canada. « Profil de la population autochtone au Canada, 1991 »
Ottawa, 1997.

CANADA. Vérificateur général du Canada. Rapport du Vérificateur général à la
Chambre des communes, vol. 14, Affaires indiennes et du Nord Canada —
Assistance sociale, 1994.

CARD, David, et P. K. ROBINS. « Les incitatifs financiers encouragent-ils les prestataires
d’aide sociale à travailler? Conclusions découlant des dix-huit premiers mois du
Projet d’autosuffisance », rédigé par la Société de recherche sociale appliquée pour
le compte de DRHC, 1996.

CASSIDY, Frank, et Barbara KAVANAGH. « Canada’s Social Assistance Policies for
First Nations On-Reserve », rédigé pour le compte du MAINC, juillet, 1996.

CHAPMAN, Ian, Don. McCASKILL et David NEWHOUSE. « Management in
Contemporary Aboriginal Organizations », The Canadian Journal of Native Studies,
11, no 2, 1991, p. 333-349.

COLOMBIE-BRITANNIQUE, Direction générale de la politique de santé des
Autochtones. « Review of Aboriginal Sexual Abuse Intervention Programs and
Urban Aboriginal Health Centres », rédigé par Future Ground Management
Services, juillet, 1995.

COMMISSION ROYALE SUR LES PEUPLES AUTOCHTONES. Sur le chemin de la
guérison : rapport de la Table ronde nationale sur la santé et les questions sociales,
Ottawa, ministère des Approvisionnements et Services Canada, 1993.

Bâtir des collectivités : Pratiques efficaces dans les collectivités autochtones66



COMMISSION ROYALE SUR LES PEUPLES AUTOCHTONES. À l’aube d’un
rapprochement : Points saillants du Rapport de la Commission royale sur les
peuples autochtones, Ottawa, Groupe Communication Canada, 1996.

COMMISSION ROYALE SUR LES PEUPLES AUTOCHTONES. Rapport de la
Commission royale sur les peuples autochtones, vol. 2, partie 2, Une relation à
redéfinir, Ottawa, Groupe Communication Canada, 1996.

COMMISSION ROYALE SUR LES PEUPLES AUTOCHTONES. « À l’aube d’un
rapprochement », document de consultation résumant les principales conclusions et
recommandations de la Commission royale sur les peuples autochtones, avril, 1997.

CONSEIL CANADIEN DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL. La pauvreté des enfants :
Quelles en sont les conséquences?, Ottawa, Centre de statistiques internationales,
1996.

CONSEIL NATIONAL DE LA PRÉVENTION DU CRIME. Prévenir le crime en
investissant dans les familles : promouvoir des apports positifs pour les jeunes de
douze à dix-huit ans, Ottawa, 1996.

CONSEIL NATIONAL DE LA PRÉVENTION DU CRIME. Prévenir le crime en
investissant dans les familles : une approche intégrée afin de promouvoir des apports
positifs pour nos enfants, Ottawa, 1996.

CONSEIL NATIONAL DE LA PRÉVENTION DU CRIME. Un bon placement :
prévention de la criminalité et de la victimisation, Ottawa, rédigé par Martin
Spigelman Research Associates, septembre, 1996.

CONSEIL NATIONAL DU BIEN-ÊTRE. Parents en santé, bébés en santé, Ottawa, été,
1997.

COPET, Wayne. « An Approach to Community Planning in Aboriginal Settlements »,
The Canadian Journal of Native Studies, 12I, no 1, 1992, p. 37-50.

CORNELL, Stephen, et J. P. KALT. « Pathways from Poverty: Economic Development
and Institution-Building on American Indian Reservations », American Indian
Culture and Research, 14, no 1, 1990, p. 89-125.

COWICHAN TRIBES CULTURAL AND EDUCATION CENTRE. « Liyus Styluliqul
PreSchool — External Evaluation », rédigé par le Emeritus Group, 1992.

COWICHAN TRIBES CULTURAL AND EDUCATION CENTRE. « Ya Thuy Thut
Training Centre — External Evaluation », par le Emeritus Group, 1992.

CUTHAND, Doug. « Ekweseet Centre serves the community », Saskatchewan Indian,
octobre/novembre, 1998.

Bâtir des collectivités : Pratiques efficaces dans les collectivités autochtones 67



DACKS, Gurston. « Worker-Controlled Native Enterprises: A Vehicle for Community
Development in Northern Canada? », The Canadian Journal of Native Studies, 3,
no 2, 1983, p. 289-310.

DECTER, Michael B., et Jeffrey A. KOWALL. Étude de cas, la Société de
développement de Kitsaki, Bande indienne de La Ronge, La Ronge, Saskatchewan,
Ottawa : Conseil économique du Canada, 1989.

DEMELLO, Stan. « Canada’s First Nations and Rural Thais: Comparative Issues for
Community Development Education », Revue canadienne de service social, 9, 
no 2, 1992, p. 168-182.

DURST, Douglas. « The road to poverty is paved with good intentions: social
interventions and indigenous peoples », International Social Work, 35, 1992, 
p. 191-202.

E.A.G.L.E. PROJECT. « Effects on Aboriginals from the Great Lakes Environment,
Annual Report 1994-1995 ».

EDUCATION DEPARTMENT OF SOUTH AUSTRALIA. Aboriginal People and Their
Communities Today, Australie, 1988.

EDWARDS, E. Daniel, Jeannette DREWS, John R. SEAMAN et Margie Egbert
EDWARDS. « Community Organizing in Support of Self-Determination Within
Native American Communities », Journal of Multicultural Social Work, 3, no 4,
1994, p. 43-60.

EDWARDS, E. Daniel, Jeannette DREWS, John R. SEAMAN et Margie Egbert
EDWARDS. « A Community Approach for Native American Drug and Alcohol
Prevention Programs: A Logic Model Framework », Alcoholism Treatment
Quarterly, 13, no 2, 1995, p. 43-62.

ÉTATS-UNIS. Government Accounting Office. « Community Development:
Comprehensive Approaches Address Multiple Needs but Are Challenging to
Implement », Chapter Report, 02/08/95.

FIRST NATIONS PROJECT TEAM. Social Assistance Legislation Review, Toronto,
Queen’s Park, 1992.

FLERAS, Augie. « From Social Welfare to Community Development: Maori Policy and
The Department of Maori Affairs in New Zealand », Community Development
Journal, 19, no 1, 1984, p. 32-39.

FLERAS, Augie. « Redefining the Politics over Aboriginal Language Renewal: Maori
Language Preschools as Agents of Social Change », The Canadian Journal of Native
Studies, 7, no 1, 1987, p. 1-40.

Bâtir des collectivités : Pratiques efficaces dans les collectivités autochtones68



FLERAS, Augie. « Inverting the Bureaucratic Pyramid: Reconciling Aboriginality and
Bureaucracy in New Zealand », Human Organization, 48, no 3, 1989, p. 214-225.

FORTUNE, Jim C. « External Evaluation of the Mississippi Band of Choctaw Indians’
OASAP High Risk Youth Demonstration Program », communication présentée lors
de l’assemblée annuelle de la Mid-South Educational Research Association,
Lexington, Ky, du 13 au 15 novembre, 1991.

GALLAGHER, A.P., et T. SATOUR. A Review of the WAIT Aboriginal Bridging
Program, Australie, Curtin University of Technology, 1987.

GINGER GROUP CONSULTANTS. « New Approaches to Aboriginal Programs:
Shifting Focus from Individual Status Indians to First Nations as Collectivities »,
rédigé pour le compte de la Direction de la recherche et de l’analyse, MAINC,
janvier, 1995.

GLOBE AND MAIL. « Quebec Cree community wins award from United Nations »,
rédigé par Rudy Platiel, p. A1 et A7, section A, 20 juin, 1995.

GLOBE AND MAIL. « How a phoenix keeps its nest warm », rédigé par André Picard,
p. A2, section A, 26 février, 1998.

GODDARD, John. « In from the cold. The Ouje-Bougoumou Crees build a model
community after 60 years of mistreatment and dislocation », Canadian Geographic,
juillet/août, 1994, p. 38-47.

GULATI, Padi, et Geoffrey GUEST. « The Community-Centered Model: A Garden-
Variety Approach or a Radical Transformation of Community Practice? », Social
Work, 35 no 1, 1990, p. 63-68.

GUSTAVSSON, N. S., et E. A. SEGAL. Critical Issues in Child Welfare, Thousand Oaks
: Sage Publications, 1994.

HERTZMAN, Clyde. « The Lifelong Impact of Childhood Experiences: A Population
Health Perspective », Daedalus, 123, no 4, 1994, p. 167-180.

HORSCH, Karen. « Evaluation Community-Based Initiatives: Facing the Challenges and
Improving Practice », The Evaluation Exchange, 3, no 3, 1998, p. 2-5.

HURRELL, Philippa. « An International Inventory of ‘Best Practice’ in Integrated
Services Provision », rédigé pour le compte de la Transition Commission for Child
and Youth Services, C.-B, 1996.

HYATT, Stephen. « Community and Culture: The James Bay Cree in Canada »,
International Journal for the Advancement of Counseling, 18, no 3, 
1995-1996, p. 163-172.

Bâtir des collectivités : Pratiques efficaces dans les collectivités autochtones 69



HYLTON, John H. (éd.). Aboriginal Self-Government in Canada, Saskatoon, Purich
Publishing, 1994.

INSTITUT DE DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES. Terence
Hickey and Associates et Goss Gilroy, Inc. « Examen à mi-parcours des ententes
bilatérales régionales entre DRHC et la Fédération des Indiens de Terre-Neuve »,
version préliminaire rédigé pour le compte de la FIT et de DRHC, 1998.

JACOBS, M.W. « Evaluation of Anishinaabe Social Services Reform Pilot Project. Mid-
Term Report », rédigé pour le compte de l’Union of Ontario Indians et de DRHC,
1998.

JETTE, Corinne. « Créer un climat de confiance : la prestation de services dans les
collectivités autochtones », dans CRPA, Un partage garant d’autonomie, rapport de
la Table ronde nationale sur le développement économique et les ressources des
Autochtones, Ottawa, 1993.

JOE, Jennie R., et Dorothy LONEWOLF MILLER. « Barriers and Survival: A Study of
an Urban Indian Health Centre », American Indian Culture and Research Journal,
13, no 3-4, 1989, p. 233-256.

JONES, Bernice, et Juliette SILVA. « Problem Solving, Community Building and
Systems Interaction: An Integrated Practice Model for Community Development »,
The Journal of the Community Development Society, 22, no 2, 1991, p. 1-21.

KINGSLEY, G. Thomas, et J. O. GIBSON. 1998. « Community Building — Coming of
Age », rédigé pour le compte du Development Training Institute et de l’Urban
Institute, Washington, DC, août, 1998.

LOCKHART, Alexander, et Don McCASKILL. « Toward and Integrated, Community-
Based, Partnership Model of Native Development and Training: A Case Study in
Progress », The Canadian Journal of Native Studies, 6, 1986, p. 159-172.

LONEY, Martin. « The Construction of Dependency: The Case of the Grand Rapids
Hydro Project », The Canadian Journal of Native Studies, 7, no 1, 1987, p. 57-78.

MAORI MANAGEMENT COMMITTEE. Te Maori: A Report, Wellington, Nouvelle-
Zélande, 1988.

MATTINGLEY, Christobel, et Ken HAMPTON (éd.). Survival in Our Own Land:
« Aboriginal » experiences in « South Australia » since 1836, Australie: Wakefield
Press, 1988.

MEADOW LAKE TRIBAL COUNCIL HEALTH AUTHORITY. « Meadow Lake
Tribal Council Health Effectiveness Evaluation. Final Summary Report », rédigé par
Adrian Gibbons and Associates, 1997.

Bâtir des collectivités : Pratiques efficaces dans les collectivités autochtones70



MURRAY, Michael, et Larry DUNN. « Capacity Building for Rural Development in the
United States », Journal of Rural Studies, 11, no 1, 1995, p. 89-97.

NATION SQUAMISH. « Taking Care of Our Own. Evaluation of the Ayas Men Men
Program », par Martin Spigelman Research Associates et Zena Simces Katz, 1997.

NEW SOUTH WALES ABORIGINAL LAND COUNCIL. Our Land, Our People,
Australie.

ORGANISATION DE COOPÉRATION ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE.
Integrated Services for Children and Youth at Risk: Report on Principal Findings
and Issues for the Dissemination Conference, Paris, 1996.

PARBURY, Nigel. Survival: A History of Aboriginal Life in New South Wales, New South
Wales, Ministry of Aboriginal Affairs, 1986.

POPPLE, Keith. « Community Work: British Models », Journal of Community Practice,
3, no 3-4, 1996, p. 147-180.

PRESS, Harold. « Davis Inlet in crisis: will the lessons ever be learned? », Canadian
Journal of Native Studies, 15, no 2, 1995, p. 187-209.

RATNER, R. S. Child Welfare Services for Urban Native Indians, Vancouver, rédigé pour
le compte de United Native Nations, 1991.

RODAL, Alti, et Nick MULDER. « Les partenariats, la délégation et le partage des
pouvoirs : répercussions sur la gestion », OPTIMUM, La revue de gestion du secteur
public, 24, no 3, hiver 1993, p. 27-36.

ROSS, David P. L’éducation, un investissement pour les Indiens vivant dans les réserves :
les causes du faible niveau de scolarité et les avantages économiques liés à une
amélioration de l’éducation, Ottawa, Conseil canadien de développement
social, 1991.

ROTHMAN, Jack. « The Interweaving of Community Intervention Approaches »,
Journal of Community Practice, 3, no 3-4, 1996, p. 69-99.

RUBIN, Herbert J. « There Aren’t Going to Be Any Bakeries Here If There Is No Money
To Afford Jellyrolls: the Organic Theory of Community Based Development »,
Social Problems, 41, no 3, 1994, p. 401-424.

SMITH, Dean Howard. « The Issue of Compatibility between Cultural Integrity and
Economic Development among Native American Tribes », American Indian Culture
and Research Journal, 18, no 2, 1994, p. 177-205.

Bâtir des collectivités : Pratiques efficaces dans les collectivités autochtones 71



SOCIAL PLANNING AND RESEARCH COUNCIL OF B. C. (SPARC). « Community
Sponsored Community Development Initiatives in BC, 1988-1993 », avec le
financement du Programme de subventions nationales au bien-être social,
DRHC, 1993.

SOCIÉTÉ CANADIENNE D’HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT. « Évaluation des
programmes de logement de la SCHL dans les réserves », rédigé par la Division de
l’évaluation des programmes, mai, 1987.

SOCIÉTÉ CANADIENNE D’HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT. « Évaluation des
programmes de logement pour les ruraux et les Autochtones », rédigé pour le compte
de la Division de l’évaluation des programmes, février, 1992.

SOCIÉTÉ CANADIENNE D’HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT. « Partager les
réussites du logement autochtone : faits marquants du Symposium des prix
d’excellence en habitation de la SCHL, 1995 », 1995.

SOCIÉTÉ CANADIENNE D’HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT. Les conditions
de logement des peuples autochtones au Canada, série socio-économique, no 27,
Ottawa, août, 1996.

STEINLIEN, Oystein. « The Sami Law: A Change of Norwegian Government Policy
Toward the Sami Minority », The Canadian Journal of Native Studies, 9, no 1, 1989,
p. 1-14.

TICKNER, Robert, et Ministry for Aboriginal and Torres Strait Islander Affairs. Social
Justice for Indigenous Australians 1993-1994, Australie: Commonwealth
Government Printer, 1993.

TIMPSON, Joyce, et Douglas SEMPLE. « Bringing Home Payahtakenemowin (Peace of
Mind): Creating self-governing community services », Native Social Work Journal,
mai 1, no 1, 1997 p. 87-101.

UNION OF ONTARIO INDIANS, et DRHC. 1998. « Evaluation of Anishinaabe Social
Services Reform Pilot Project. Mid-Term Report », rédigé par Mel W. Jacobs et.
coll., janvier, 1998.

VINJE, David L. « Native American Economic Development on Selected Reservations:
A Comparative Analysis », American Journal of Economics and Sociology, 55, no 4,
1996, p. 427-441.

WEBSTER, Andrew. « Financial Issues in First Nations Social Assistance Reform: A
Collection of Analyses on Selected Issues », rédigé pour le compte de la Federation
of Saskatchewan Indian Nations, août, 1997.

WEBSTER-STRATTON, Carolyn. « From Parent Training to Community Building »,
Families in Society, 78, no 2, 1997, p. 156-171.

Bâtir des collectivités : Pratiques efficaces dans les collectivités autochtones72



WESTERN AUSTRALIAN COLLEGE OF ADVANCED EDUCATION. Wikaru:
Journal of the Institute of Applied Aboriginal Studies, 1987, p. 14.

WHARF, Brian. 1987. Toward First Nation Control of Child Welfare: A Review of
Emerging Developments in B.C., Université de Victoria, Victoria, C.-B., 1987.

Sites Web pertinents
• Alaska Office of Native American Programs :

www.hud.gov/local/anc/anconap.html

• Australie, projets communautaires de création d’emplois :
www.atsic.gov.au

• Conseil canadien de développement social :
www.ccsd.ca

• Cris de la Baie James :
www.ouje.ca/reliance/reliance.htm

• États-Unis, Department of Housing and Urban Development, Alaska Community
Planning and Development Division : www.hud.gov/local/anc/anccpd.html

• Government Accounting Office (É.-U.) :
www.access.gpo.gov

Bâtir des collectivités : Pratiques efficaces dans les collectivités autochtones 73



Ce rapport a été rédigé par : 

Martin Spigelman Research Associates
3785, rue Kathleen
Victoria (Colombie-Britannique) V8P 3H7
Téléphone : (250) 361-3663
Télécopieur : (250) 361-3789
Courrier électronique : spigelman@aol.com

Équipes du projet :
Martin Spigelman, ph.d., Victoria
Dena Carroll, Victoria
Martha Montour, Kanestawake

Bâtir des collectivités : Pratiques efficaces dans les collectivités autochtones74




